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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 20 avril. 

HUV.U'.V. PUBLICS. — CONCESSION. — CESSION. —» STIPULATION 

DE BÉNÉFICES AU'PROFIT DU CÉDANT. — CONVENTION. — INTER-
PRÉTATION. 

Lorsque le concessionnaire d'un pont à construire avec droit 

de pliage a cédé la concession, en se réservant une part pro-

portionnelle des bénéfices qui décroîtra graduellement suivant 

que 1% dépense s'élèvera à telle ou telle somme an-dessus des 

Kjimatious, sou eesskmnaire pourra faire entrer, dans la dé-

pense effective, pour la fixation de ces bénéfices, l'augmenta-

tion des travaux qu'il aura été obligé d'exécuter, par suite de 

la modification des plans et devis exigée par l'administration, 

alors même qu'il en résulterait une grande diminution de 

profils pour le concessionnaire qui n'aurait point été appelé 

dans la convention additionnelle relative aux nouveaux tra-
vaux. 

La raison en est que cette nouvelle convention ne doit pas 

être envisagée séparément de la convention primitive dont elle 

n'est que l'exécution et avec laquelle elle ne fait réellement 

qu'un seul et même acte. L'administration, en pareil cas, étant 

toujours maîtresse de faire les modifications qu'elle juge né-

cessaires dans l'intérêt du public, le concessionnaire a dû 

s'attendre a ce. qu'il en serait opéré dans le cours des travaux. 

Il s'y était si bien attendu, dans l'espèce, qu'il avait calculé ses 

Bénéfices dans cette prévision et avait consenti à ce qu'ils dé-
crussent à mesure que les dépenses s'élèveraient. 

Si donc le cessionuaire a été obligé de faire un surcroit de 

travaux, pour lesquels il n'a reçu de l'administration, au lieu 

d argent qu'elle ne voulait pas débourser, qu'une prolonga-

tion de jouissance du droit de péage, il a eu le droit, on le 

fepiite, d'ajouter la dépense nouvelle à celle prévue provisoi-

rement, et le concessionnaire, son cédant, n'a pas à se plain-

ore de voir amoindrir sa part de bénéfice par l'effet de cette 

addition, puisque c'est la conséquence de la loi qu'il s'est faite, 

Un arrêt qui a statué en ce sens n'a fa it qu'interoréter Jes 

«'Weutions des parties, et n'a pu violer l'article 1134 du Code 

''•poleon. Le principe que consacre cet article, et d'après le-

quel ou ne peut modifier les conventions légalement formées 

Wmt le consentement mutuel des parties, n'est pas appli-
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e
M, etmoddîcativede la première, n'a été que l'exécution 

tfeS
6

"*
1011

 P
rimilive

» q
ui en

 contenait le germe. L'ar-
)'

 lb5
 est, parla même raison, non moins inapplicable à 

cause. On ne peut dire, en effet, que le second traité soit, 

^ apport au concessionnaire, res inler alios acta, si la cou-

la
 B

TPv
miere

> dans laquelle il était partie, faisait prévoir 

bi„,j ,
tB de ce

 second traité. On ne se trouvait pas non 

Ci(A °
as des arlicles 1170

 et 1174 sur la condition po-

Nsan i>
 01

 ''
effet est d

'
anlluler

 l'obligation qui la renferme, 
s
wt

?™
e

.
 lau

gmentation de la dépense avait été en quelque 

lion ,,
 ue

'
et

 qu'elle était d'ailleurs le fait de l'administra-
Rei t

 ces
sionnaire. 

fusion
 aU ra

W
ort

 de M. le conseiller Nachet, et sur les con-
ll

0rin

ns
 informes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant M

c 

'>
 Q

u pourvoi des époux Ballelin. 

DROITS 
0

 B USAGE. — CAUTIONNEMENT. —■ CONCLUSIONS 

^ WTIONNELLES SUR L 'APPEL. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

^ns
u
L

C
°

no
'
U3,ons

 ^d'
1
'
01106

"
68

 prises par une commune 

tondre i
lnsUlnce en

 cantonnement, et tendant à faire com-

d»utl
e
 m.*"?

 ce
,
cant

°nnement des terres d'alluvion qui, pen-

sait j
 c

„
ea

' étaient venues s'ajouter au marais. dont il s'a-vait 
•aire 
laie,, 

faire 
partage entre la commune et le proprié-

11
 Prés

 Pa
-
S du ouli

8
er le

 juge à y statuer lorsqu'elles n'é-
^

ler
'ninar

ntees que
 d'une manière vague et théorique, et sans 

!|
8

n'o
ul

 10,1
 de la contenance des terrains. Coiiséquemment, 

~ n*ç^
au

cuns motifs à donner sur un chef sur lequel 
II. H

 y
 "

01
.'Çaicnt rien, et qui, dès lors, se trouve réservé 

odni».? ?
 ,ieu

 a cantonnement dans le ens môme nii ton . mts de cantonnement dans le cas même où tous les 

i
 s e

n total-; •
unmeutjle

 soumis aux droits d'usage sont absor-
ption

 au
 À P

ar
 l'usager (arrêt conforme de la Cour de cas-

l '^ftienu ,
décembre 183S

) !
 et

 c'est au juge du fond qu'il 
selusiveuieut de déterminer les bases d'après les-

- cautionnement sera opéré. La Cour do cassation ne 

b ls i iu "p ' 

k Usions L ?
 ra

PP°
rt

de M. le conseiller Ilardoin et sur les 

y^r
S
cl

lm
?n

n
^

s
.
de

 Avocat-général Sevin; plaidant, CQ
midt (Rejet du pourvoi de la commune de Nor-

DE 

SERVITUDE. 
DESTINATION DU TÈRE DE FA-

L'-Mi 

SS^îS1&n \* \ !j 6UX

 i,'
6

 P
e

ut-elle pas, par elle-même, 
? e «orê !u

 a déta
ut d'autre? Ce dro t n'est-il pas en 

IS^WÎ £^ÎTi\lt^>r™ d

" Pèrede famille, 
ffit

Me 

W«;ir la propriété par excepl 

K^ptioïàCrot^i '
a

f n 834 du Code

 Napoléon ? O n
°mbre P

r
?P

r,et0
. «'ablie pur cet article n 'esl-elle 

îueco

«trairc ?
Sprés0ra

P
t

'
0

^ ^'
ou

 ̂  détruire par la ta.. *-n [haï;:.. . 

louse.et que la chambre des requêtes, au rapport de M. le 
conseiller Brière-Valigny, sur les conclusions conformes de 

M. 1 avocat-général Sevin, et la plaidoirie de M« Paul Fabre, 

a cru devoir renvoyer devant la chambre civile pour y subir 
1 épreuve d'une discussion contradictoire. 

OttDRE. — DISTRIBUTION. —CONCOURS D'HYPOTHÈQUES GÉNÉRALES 

AVEC DES HYPOTHÈQUES SPÉCIALES. 

Dans le cas de concours d'hypothèques générales avec des 

hypothèques spéciales, aucune loi n'impose aux juges l'obliga-

tion de faire sur les biens hypothéqués la répartition de l'hy-

pothèque générale au marc le franc de leur valeur. Il est dans 

1 esprit du système hypothécaire et conforme à la justice do 

respecter les droits d'antériorité et, par suite, de répartir 

l'hypothèque générale sur les biens dont le prix est en distri-

bution, de manière à donner effet aux hypothèques spéciales 

suivant le rang des inscriptions. Ces principes, consacrés par 

la jurisprudence de la Cour de cassation (arrêts des 15 juillet 

1821 et 5 août 1847), ont été méconnus par un arrêt de la Cour 

d'appel de Riom, du 7 juillet 1851, qui a ordonné la réparti-

tion d'une hypothèque générale au marc le franc de la valeur 

de chacun des immeubles frappés par cette hypothèque, au 

préjudice d'un créancier à hypothèque spéciale, dont les droits 

se trouvaient ainsi sacrifiés à un créancier à hypothèque géné-
rale inscrit postérieurement. 

Le pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller Le-
roux Je Bretagne et sur les conclusions conlbrm»-- Je M. l'avo-
cat-général Sevin, plaidant M

0
 Groualle, du pourvoi de la de-

moiselle Belledent Dugout. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 20 avril. 

CASSATION. — RENVOI. — COMPÉTENCE. — SOLENNITÉ DE L'AU-

DIENCE. — DÉPENS. 

Lorsqu'après un premier arrêt de cassation, il a été procé-

dé, devant la Gourde renvoi, non-seulemeut sur les difficultés 

qui avaient fait l'objet du pourvoi, et sur lesquelles avait por-

té la cassation, mais encore sur des difficultés nouvelles, le 

Second arrêt* delà Çoùç, de cassation qui, cassant la décision 

de la Cour de renvoi sur les difficultés nouvelles, par le motif 

qu'elle a eié rendue p,ir un juge incompétent, renvoie devant la 

Cour à laquelle ces difficultés auraient dû régulièrement être 

soumises, ce second arrêt de cassation n'est attributif de juri-

diction que sur la seule question de compétence; sur toutes 

autres, il ne peut être considéré que comme purement et sim-
plement déclaratif de juridiction. 

En conséquence, lorsque, devant la Cour de renvoi ainsi dé-

signée, la question de compétence n'a pas été débattue entre 

les parties, l'arrêt rendu sur le fond a pu et dù être rendu en 

audience ordinaire, et non 'en audience des chambres réu-
nies. 

Celui qui a obtenu la cassation d'un arrêt ne peut jamais 

être condamné par la Cour de renvoi aux frais de l'arrêt annu-

le el a ceux faits devant la Cour de cassation, alors même que 

cetteeortdaumation'se déguiserait sous la forme de dommages-

intérêts- (Art. 1351 du Code Napoléon et 130 du Code de pro-
cédure civile.) 

Arrêt qui rejette, sur les moyens principaux, un pourvoi 

dirigé contre un arrêt rendu, le 18 février 1850, par la Cour 

d'appel de Riom, et qui eu prononce la cassation en ce qui 

concerne une condamnation à 1,200 francs dédommages-in-
térêts. 

M. le conseiller Miller, rapporteur; M. Rouland, avocat-gé-

néral, conclusions conformes. (Constant contre Bouterige; plai-
dant, M™ ûuboy et Avisse.J 
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tel .est le fondement et l'éclatante justification du sentiment 
national. 

• Et c'est pour cela que,- dans sa détresse de 1848, le peuple 
invoquait le nom sauveur de Napoléon. 

Ses espérances n'ont pas été trompées. 

Sous ce nom, il s'est trouvé un homme, un homme capable 

d'en soutenir la gloire et d'en renouveler les œuvres. Et, 

quand mes yeux se portent sur ce buste, je crois voir briller 

encore l'inscription que, dam mon enfance, on me faisait lire 
sous l'image du grand empereur : Besliluit rem. 

Aujourd'hui que, pour la seconde fois, par la main d'un Bo-

naparte, la société française a été restituée contre l'esprit d'a-

narchie, et replacée sur ses vrais fondements, vous êtes appe-

lés à prêter serment d'obéissance à la Constitution nouvelle, 

et serment de fidélité à l'élu de la nation. Comme le disait un 

de nos vieux jurisconsultes (1), dans la forte langue du XVI
e 

siècle : « C'est ici l'acte de plus grande cérémonie qui se puis-

se faire. » Hommes publics, vous entrez en communication de 

la puissance publique reconstituée par le plébiscite du 20 dé-

cembre, et c'est, dans le nouvel ordre de choses, la solennelle 

prise de possession de vos iharges. Vous recevez, à titre nou-

veau, le dépôt des droits de la société et du prince, et, sur vo-

tre foi de magistrats, vous vous engagez a le conserver et à le 
défendre. 

Mais la loi qui vous interpelle de prendre Dieu et les hom-

mes à témoin de ces engagements, trouve vos consciences pré-
parées à toi rop «Jllvi »v» -M jîimA»-' t*-- aounira HPK f.itOVeilS Ç.n-
vers la Constitution et envers le chef de l'Etat ne se sont plus 

manifestement révélés que pendant cette dictature de bien pu-

blic, qui a si pleinement achevé de faire connaître à tous le 
prince et la tâche qu'il s'est tracée. 

Jamais les pouvoirs sociaux n'ont mieux justifié de leur légi-
timité. 

Des trois constitutions qui ont gouverné la France depuis 

1814, pas une n'avait puisé son autorité à la source même du 

droit, pas une n'avait été soumise à l'acceptation du peuple. 

Pour la charte qu'on avait datée de la dix-neuvième année du 

règne de Louis XVIII, c'était une conséquence naturelle de son 

principe. Mais que la Constitution de 1848, en se prétendant 

fille légitime du suffrage universel, n'ait pas voulu faire con-

sacrer cette filiation dans les comices populaires, et qu'on ait 

imaginé, pour elle aussi, je no sais quelle légitimité du droit 

divin, c'était assurément un étrange indice de défiance, ou 

plutôt c'était la reconnaissance non équivoque que le pays, s'il 

avait été librement consulté, n'aurait répondu que par une im-
mense protestation. 

Mais les expédients de la politique n'amènent jamais que 

des attermoiements dans le cours des révolutions. Quel secours 

durable, je vous le demande, peut venir d'une légalité factice, 

à laquelle on n'a pu conférer que les formes extérieures du 

droit et non le droit même ? Autant vaudrait placer un peuple 

sous la protection d'un de ces vains simulacres où Dieu n'a ja-
mais résidé. 

Cn seul gouvernement est assez fort pour débarrasser le 

pays des e.\ces révolutionnaires et, le l'aire profiler des résul-

tais légitimes des révolutions, pour forcer les factions à dé-

sarmer, pour ne tomber sons la protection d'aucun parti, et 

pour pratiquer sincèrement envers tous la devise « oubli et con-

ciliation»; enfin, pour consacrer la paix publique par l'amé-

lioration progressive du sort des classes laborieuses; et ce 

gouvernement a cette force parce qu'il est la plus haute, la 

"est le aouver-

COUR D'APPEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Franck-Carré, 1
er

 président. 

Audience du 19 avril. 

PRESTATION DE SERMENT. — DISCOURS DU PROCUREUR-

GÉNÉRAL. 

La Cour d'appel de Rouen a procédé, en audience so-

lennelle, à la prestation du serment des magistrats. Voici 

le discours que M. le procureur-général Daviel a prononcé 
à cette occasion : 

Messieurs, 

Lorsque, pour dernier complément de l'ordre nouveau sou-

verainement inauguré par la Constitution, nous venons de-

mander aujourd'hui l'accession de la magistrature, un mer-

veilleux contraste ne peut manquer de frapper tous les es-
prits. 

A l'heure où nous sommes, si rien ne nous avait affranchis 

des entraves forgées en 1848, nous aurions assisté, impuis-

sants et désespérés, au bouleversement de la société. 

A l'heure où nous sommes, grâce au courageux dévoùment 

du prince Louis-Napoléon, toutes les menaces de la démagogie 

ont été réduites à néant, et la France, régénérée par les tradi-

tions du Consulat et de l'Empire, est /entrée dans une ère do 
calme, de grandeur et de prospérité. 

Quel retour de fortune, ou plutôt quel miracle! Et, quand 

on considère ces deux situations, l'une si pleine de vérité, l'au-

tre si fortement assurée, comme ou sent la reconnaissance 

monter à ses lèvres et toutes les paroles se formuler en ac-
tions de grâces ! 

Au lieu du désastreux antagonisme des partis, l'unité fé-

conde du pouvoir; au lieu de la guerre civile, l'apaisement 

des esprits; au lieu de la dissolution sociale, la sécurité du 

présent et les voies de l'avenir largement ouvertes au progrès. 

En un mot, un gouvernement protecteur de tous les intérêts 

légitimes, heureusement constitué par un admirable usage des 

pouvoirs déférés par le peuple, et ces travaux, qui honoreraient 

un long règne, accomplis dans un espace de moins de trois 

mois. Voilà, Messieurs, l'œuvre de réparation et de salut dont 

nous sommes redevables au patriotisme et au génie du prince 
Louis-Napoléon. 

Oh ! c'étaient des paroles prophétiques que les paroles de 

l'auguste captif de Sainte-Hélène : « Quand je ne serai plus, 

« je demeurerai pour le peuple l'étoile de ses droits, de ses 

« efforts, de ses espérances, et mon nom sera sa devise et son 
« cri de rulliement. » 

Dans cet appel à l'avenir, ce n'est pas au souvenir de sa 

gloire militaire que Napoléon se confiait. S'il a eu effet sa pla-

ce ineffaçablement marquée dans la mémoire du peuple, ce 

n'est pas seulement parce qu'il a écrit son nom dans les anna-

les du monde à côté de ceux d'Alexandre, deCésar et de Char-

lemagne; ce n'est pas seulement papee qu'il a donné à la 

France une grandeur égale à la grandeur tomaine, c'est sur-

tout parce qu'il a, dans ses mains victorieuses, relevé l'ordre 

social de ses ruines et(fermé l'ère do la révolution. Législateur, 

il a restitué à Dieu ses autels; il a ramené la morale dans les 

lois, la probité dans l'administration; il a restauré l'ordre ju-

diciaire. 11 a rendu au pays la sécurité, le crédit et le travail, 

consolidé la propriété et organisé les principes d'ordre et d'au-

torité, sans lesquels il n'y a ni bien être pour les particuliers, 

ni puissance pour les nations. Tels sont ses véritables titres; 

les bases, c'est 

plus incontestable expression du droit social 

nementdont la souveraineté uationale a pb 

le gouvernement des Bonaparte. 

Au 2 décembre, quel titre lè prince Louis-Napoléon avait 

conquis, en sauvant la Franco de l'abîme ouvert par l'anar-

chie! Il ne s'en est pas contenté. Dès la première heure, il a 

convoqué le peuple français dans ses comices. Au peuple seul 

de se choisir un chef; au peuple seul de déterminer lu forme 

de son gouvernement. De là seulement pouvait dériver le droit 
qui fonde et qui conserve. 

Et c'est là que, par la plus libre comme par la plus impo-

sante manifestation, Louis-Napoleon s'est vu confirmer de 

nouveau ce mandat souverain dont li première date, si glo-

rieusement rajeunie de nos jours, remonte au 8 mai 1804. 

A quelle Constitution l'obéissance des citoyens fut elle ja-

mais mieux acquise qu'à un contrat dont les conditions ont 

été posées par le peuple tout entier? A quel prince la fidélité 

peut-elle jamais être plus légitimement due qu'à celui qui a 
reçu le sacre de huit millions de suffrages? 

Le consentement universel, cette base que revendiquent tous 

les gouvernements, n'est plus ici seulement une fiction consti-

tutionnelle; c'est, par un exemple unique dans l'histoire des 
grandes nations, la plus authentique des vérités. 

Nous pouvons donc, sans manquer à notre dignité d'hom-

mes et de citoyens, nous devons, par respect pour la souve-

raineté nationale, promettre et jurer allégeance à un homme, 

car en cet homme s'est personnifiée la nation tout entière dans 
sa puissance et dans sa majesté. 

Un mot encore, et ce mot vous ne me permettriez pas de 

l'omettre. Si tous les citoyens sont redevables envers le prince 

Louis-Napoléon, vous, Messieurs, vous avez envers lui unedette 

de plus. Il vous a relevés des humiliations de 1848. Il a rendu 

à vos charges leur stabilité, non pas sans doute comme un 

privilège personnel, mais comme une garantie donnée à tous 

de l'indépendance de vos décisions ; et, dans la Constitution, il 

a, de sa main, placé le principe de l'inamovibilité d$ la magis-

trature sous les mêmes sauvegardes que les autres principes 
fondamenlaux de l'ordre social. 

Que de motifs pour rendre faciles à vos consciences les de-

voirs politiques qui s'ajoutent aujourd'hui aux devoirs spé-

ciaux de la magistrature ! La loi vous les impose. Mais avant 

la loi la reconnaissance et la raison vous les avaient dictés, et 

désormais ils seront consacrés par la religion du serinent. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

Présidence de M. Aylies, président de chambre à la Cour 

d'appel de Paris. 

Audience extraordinaire du 20 avril. 

PRESTATION DE SERMENT. 

Le Tribunal civil de la Seine s'est réuni aujourd'hui en 

audience extraordinaire pour procéder, en exécution des 

décrets des 22 mars et 5 avril dernier, à la réception du 

serment des membres du Tribunal et du parquet, des 

greffiers et des commis-greffiers, des officiers publics et 

des officiers ministériels attachés au Tribunal. 

La salle d'audience de la l'° chamhre du Tribunal civil 

n'étant pas assez vaste, il a fallu choisir un local tout ex-

près. En conséquence, la galerie qui conduit aux bâti-

ments nouveaux (dans lesquels sont placés le parquet et 

les chambres correctionnelles), cette galerie, parallèle à 

la grande salle des Pas-Perdus, et qui règne dans l'aile 

du Palais appuyée à la Sainte -Chapelle, avait été dispo-

sée pour la cérémonie. Dans La partie de cette galerie 

située derrière le local de la 4* chambre de la Cour, et 

faisant face à l'escalier qui descend dans la cour du Mai, 

(1) Loyseau, des Offices, liv. ï, ch. 4> n° 81. 

on avait construit une estrade élevée -de Ir^is» ou quatre 

marches au-dessus du sol. Sur cette estrade recouverte do 

tapis étaient placés, contre le mur do fond, tendu de 

draperies rouges bordées d'or, des sièges et deux fau-

teuils de velours rouge. Devant les fauteuils était une la-

bié. Ces fauteuils étaient destinés à M. Aylies, prési-

dent de chambre de la Cour d'appel délégué pour la pres-

tation de serment, et à M. le président du Tribunal civil. 

Sur celte même estrade, à angle droit des sièges des deux 

présidents, était un autre fauteuil destiné à M, le procu-

reur de la République. Parallèlement à ces sièges étaient des 

banquettes destinées aux membres du Tribunal el du par-

quet. Au bas de l'estrade étaientdisposées des banquettes 

placées en travers de la galerie et dans toute son étendue 

jusqu'au palier de l'escalier qui était caché par une tapis-

serie. Ces banquettes étaient destinées aux officiers minis-
tériels. 

A dix heures, M. Aylies, président de chambre à la 

Cour d'appel de Paris, délégué pour la prestation, de ser-

ment, revêtu de la robe rouge et de l'épitoge d'hermi-

ne, a descendu les degrés de l'escalier de la Cour, précé-

dé de quatre huissiers audienciers. A l'entrée du couloir 

(construit provisoirement près de la 4" chambre de la 

CoUiq oui donne accès dans la Galerie où la «Wmnni,. 
devait avoir lieu, M le président Aylies a ete reçu par 

une députation composée de M, le président de Bwe-yrue, 

de MM. les vice-présidents et de M. le procureur de la 

République. Après l'introduction de M. Aylies, qui est 

allé prendre place sur l'estrade, au fauteuil du milieu, M. 

le président de Belleyme s'est assis à sa droite, et M. le 

procureur de la République a pris place au fauteuil qui 

lui avait été réservé. Ces deux magistrats étaient en robe 

rouge. i 

MM. les vice-présidents se sont p!«És à droite et à 

gauche de M. le président, et les menions du Tribunal et 

du parquet oui occupé les sièges latéralement placés sur 

l'estrade. Le greffier en chef et les commis greffiers 

étaient placés immédiatement au-déssous de l'estrade. 

Tout près du Tribunal étaient des sièges occupés par les 

membres du Conseil de l'Ordre des avocats, que M. le 

président de Belleyme avait invités par lettres à cette cé-

rémonie. Sur les autres sièges ont pris successivement 

place les notaires, les avoués, les commissaires-priseurs, 

les huissiers et les gardes du commerce. 

Les notaires étaient revêtus de leur costume officie!, 

qui se compose, comme on sait, de l'habit à la française 

en drap noir, d'une culotte courte de drap nuir, de bas de 

soie noire, et de souliers vernis à boucles d'or. . 

Lorsque tout le monde a été placé, M. le président 

Aylies a déclàrofiS^séflhcc ouverte. Sur sou ordre, M. 

Smith, greffier^'èTi chef du Tribunal, a domié lecture de 

l'art. 14 de la Constitution, des décrets des 22 mars ci 5 

août derniers, et de la délibération par laquelle îa Cour l'a 

délégué pour la prestation de serment. Après cette lec-

ture, M. le président Aylies s'est levé et a prononcé le 
discours suivant : 

Messieurs, 

Le décret du 22 mars dernier dispose que les magistrats de 

l'ordre judiciaire seront appelés a prêter le serment prescrit 
par l'art. 14 de la Constitution. 

Le décret du S avril .suivant a étendu cette obligation aux 

greffiers et commis-greffiers, aux avoués près les Cours «il Tri-

bunaux, aux notaires, aux commissaire.—priseurs, aux huis-
siers et aux gardes du commerce. 

Il a prescrit en même temps que ces fonctionnaires et offi-

ciers publics prêteraient le sernient à la môme audience que 
les membres des Cours et Tribunaux. 

i Ce dernier voeu du décret imprime à cette solennité un étj -

raclère nouveau et particulier; il semble qu'en oUçant aie -; 

sous une invocation commune l'expression .individuelle <) • 

sentiments de fidélité ait Président de la République et d'o-

béissance à la Constitution, de tous ceux dont les devoirs pro-

fessionnels embrassent, sans en excepter un seul, tous les actes 

et toutes les nécessités de la vie civile, on ait voulu fortifier 

l'un par l'autre chacun de ces témoignages, et même les élever 

à la hauteur d'une force collective d'autant plus puissante poul-

ie bien, que l'on aimerait à y retrouver surtout un gage pré-
cieux d'harmonie et de bon ordre. 

C'est qu'eu effet, messieurs, pour accomplir amant qu'il est 

en nous la part de la lâche qui nous est réservée dans l'œuvre 

difficile de salut et de réparation si courageusement entre-

prise par les pouvoirs publics, peut-être ne serait-ce pas assez 

même de nos plus sincères efforts, s'ils n'étaient soutenus par 

la confiance intime,et réciproque que pour lous désormais le 

sentiment du devoir doit s'inspirer et se retremper aux mê-
mes sources. 

C'est à ce prix sans doute que, selon nos forces et dans la 

sphère exacte de nos attributions, il peut nous être donné de 

concourir au rétablissement des grandes conditions de paix, 

de sécurité et d'union, cet ardent et éternel objet d'espéran-
ces jusqu'ici trop souvent trompées. 

Déjà cependant, et c'est avec joie qu'il faut le proclamer, l'on 

peut entrevoir des jours meilleurs. Les fautes et les erreurs 

du passé ont été cruellement expiées; de vains systèmes sont, 

venus se heurter contre des impossibilités ou des catastrophes. 

D'horribles menaces liées à de sinistres projets dont la date 

seule était devenue un signe de terreur et d'épouvante, se sont 

évanouies devant un acte plein do courage el d'ii-propos, un 

de ces grands actes qui marquent dans les annales des peu-

ples et sont surtout du domaine de l'histoire. On a vu alors un 

gouvernement né de la libre manifestation de la volonté natio-

nale, satisfaire avec une prévoyante énergie à toutes les néces-

sités du présent, sans enchaîné]*absolument l'avenir, montrant 

ainsi qu'il savait faire la part des temps et des choses, politi-

que hardie et contenue à la Ibis, d'un heureux augure pour 
l'avenir de la patrie, chacun le voit et le comprend. 

Aussi la conscience publique, si violemment troublée pen-

dant la tourmente, tend à se raffermir , elle obéit à de meil-

leures inspirations et cède à déplus salutaires iniluences. Ou 

sent déjà que dans cette direction nouvelle elle tourne comme 

un regard d'envie vers ces vieilles traditions de religion, d'hon-
neur et de famille, notre meilleur et peut-être notre unique 

refuge après tant d'orages et de déceptions. Ne semble-t-elle 

pas encore, à un autre point de vue, vouloir tenir do jour eu 

jour en plus grande estime le respect de l'autorité et du com-

mandement trop longtemps affaibli ou méconnu, l'ordre hié-

rarchique des conditions sans lequel la vie sociale n'a même 

plus sa raison d'être; la patieuco dans le travail, cette pa-

tience qui, loin d'exclure t émulation et le progrès, en est le 

principe viviSant, toutes ces notions, en un mot, de sugesse 

pratique, qui appartiennent aux temps calmes et réguliers ou 
ev signalent le retour? 

Ce soûl là, messieurs, de premiers symptômes. Puissent-il3 
se développer! Puissions-nous, témoins de leurs rupides pro-

grès, voir enfin se rapprocher ces temps heureux où disparaî-

trait jusqu'à la dernière trace de funestes et douloureuses agi-

tations ! Peut-être alors, en jetant un regard sur le passé, et 
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sans entendre revendiquer une trop forte part dans ce grand 
résultat, serait-il permis à la magistrature qui m'écoute de se 
rendre du moins ce témoignage que pendant la longue lutte 
qui l'aurait préparé, elle ne fut pas un seul'jour infidèle à ses 
devoirs; et vous, officiers publics et ministériels, ses utiles 
auxiliaires, mêlés tant de fois et à des titres si divers à celle 
lutte, vous pourriez alors, et à bon droit' vous rendre le même 

témoignage. 

Après ce discours, M. le pressent Aylies a lu la for-

mule du serment des magistrats; puis il a appelé lui-mê-

me M. le président du Tribunal civil et M. le procureur de 

la République qui ont prêté serment. Le greffier en chef a 

ensuite appelé MM. les vicerprésidents et les membres du 

Tribunal qui ont prêté le serment à leur tour. 

M. le président Aylies a lu ensuite successivement la 

formule du sermenldcs greffiers, des notaires, desavoués, 

des commissaires-priseurs, des huissiers et des gardesdu 

commerce. Après que chacune de ces formules avait été 

lue, le greffier en chef appelait les officiers publics ou mi-

nistériels qu'elle concernait, et les personnes appelées 

prêtaient le serment exigé. 

A onze heures la cérémonie était terminée. 

M. le président Aylies ayant déclaré que la séance était 

levée, a été reconduit avec le même cérémonial. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M Romeuf deLavalelte, conseiller. 

Audience du 14 avril. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN PÈRE SUR SON FILS. 

L'accusé Maurice Eymard, dominé par unepassion adul-

tère, est allé jusqu'à attenter à la vie de son fils Noël, 

dont les justes reproches, loin de le ramener à des senti-

ments meilleurs, n'excitaient, en lui que la haine et la co-

lère. Ce malheureux comprend aujourd'hui tout l'odieux 

de sa conduite; il courbe la tête sous la honte et verse 
rl'oKnndnnlpft larmps. 

Noël Eymard, qui a heureusement échappé au coup qui 

devait lut donner la mort, est assis auprès du défenseur 

de son père qu'il protège de son assistance et do ses re-

gards sympathiques. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« Maurice Eymard habitait le village de Roissière avec 

sa belle-mère, sa femme, atteinte d'aliénation mentale, et 

ses trois enfants : l'aîné, Urbain, avait pour épouse Made-

leine Gauthier ; le puîné, Noël, qui avait reçu une éduca-

tion libérale, s'était destiné d'abord à l'état ecclésiastique 

et n'était rentré que depuis peu dans la maison paternelle. 

Le dernier enfant était une fille, Sophie Eymard. 

« Depuis quatre ans, les relations coupables de Mau-

rice Eymard avec Virginie Bouchot, sa belle-sœur, étaient 

un objet public de scandale pour le village de Boissièt e, 

et pour sa famille un sujet constant de plaintes et de re-

proches. Noël surtout, dont l'immoralité de son père cho-

quait les sentiments religieux, se montrait profondément 

affecté. 

« Dans !a nuit du 11 au 12 juillet, Raptiste Eymard, 

é toux de Virginie Rouchet, et frère de l'accusé, était à 

peine couché, quand deux ou trois pierres vinrent briser 

les carreaux et le châssis d'une croisée de sa maison; il se 

leva promptemenfel courut apprendre à son frère Mau-

rice ce qui lui était arrivé. Maurice prit aussitôt son fusil 

et descendit pour sortir avec son frère. Noèl, qui était au 

. lit et endormi, fut réveillé par le bruit, et ayant appris de 

quoi il s'agissait, engagea son père à ne pas sorlir de chez 

lui, parce que les habitants du village ne l'aimaient pas et 

qu'il pourrait lui arriver quelque accident. Maurice Ey-

mard sortit néanmoins ; il revint après une courte absence 

et se remit au lit sans adresser la parole à son fils. 

« Le lendemain, pendant le déjeuner, la conversation 

roulait sur l'événement de la veille. « Ceux qui ont fait le 

coup, disait Noël à son frère, ont dû bien courir ensuite. —■ 

Qu'on prenne garde, dit alors leur père, ceux qui l'ont fait 

pourront bien aller aux galères; » et s'adressantà Noël : 

« Toi tout le premier, » lui dit-il, et il ajouta : « Ton frère 

Urbain et 1 sa femme m'ont dit que tu leur avais parlé du 

dessein de briser la fenêtre de ton oncle, et tu m'as déclaré 

toi-même que ta granu-mère i'avajt conseillé de m'assas-

siner quand je sortirais de chez mon frère. » Ces alléga-

tions furent aussitôt démenties par Urbain et par sa grand-

mère, et après quelques discours un peu vifs, où sa con-

duite lui fut reprochée par Noël, Maurice Eymard s'arma 

d'une pelle à feu et voulut frapper le jeune homme; mais 

Urbain saisit les bras de son père qui tut désarmé. « Lais-

se-moi aller, disait Maurice en se débattant, il faut que je 

le tue. » Dans la lutte, il fut renversé, niais ne se fit au-

cun mal. 11 déclara alors qu'il allait partir pour Laugeac, 

afin de dénoncer Noël au juge de paix, comme coupable 

du bris de la fenêtre de son oncle; il disparut en effet 

jusqu'au lendemain, mais ne se rendit pas à Laugeac. -

« Le dimanche 13 juillet, le maire de Sainte-Maric-des-

Chases se • rendit chez Baptiste Eymard, sur sa réquisi-

tion, pour constater le délit dont il avait à se plaindre et 

dresser proeès-verval. Baptislo n'inculpait pas directe-

ment son neveu ; mais sa femme et MauVice Eymard, qui 

survint, désignèrent Noël comme coupable, et insistèrent 

pour qu'il fût signalé comme tel dans le procès-verbal. 

Maurice ajouta qu'il était bien décidé à le dénoncer au 

procureur de la République. 

«Le procès-verbal fut rédigé dans et! sens ; mais les 

deux membres du Conseil municipal requis par le maire 

pour l'assister refusèrent d'y apposer leur signature, 

parce que les insinuations de Maurice contre son lils leur 

paraissaient sans fondement, et ils se rendirent au domi-

cile des deux jeunes gens pour causer avec eux de celte 

affaire. 
« Us trouvèrent la famille Eymard en grand émoi. Noël 

protesta de nouveau, en leur présence, de son inno-

cence et de son entier respect pour sou père, assurant 

que, quand même celui-ci s'emporterait jusqu'à le frap-

per, il se bornerait toujours à se défendre. 

« Maurice rentra en ce moment, et, traversant la cuisi-

ne, où se trouvait sa famille, sans adresser la parole à per-

sonne, il monta dans sa chambre, où sa femme était alitée 

et malade ; sa lille et Madeleine Gauthier , sa belle-fille, 

l'y suivirent, et lui adressèrent de vifs reproches sur son 

inconduite et sur l'animosité qu'il montrait contre son fils 

Noël. Maurice leur ordonna de se taire et voulut les met-

tre à la porte ; mais elles persistèrent dans leurs remon-

trances. Furieux, il leur imposa silence une seconde fois 

et leur enjoignit de sortir. 

« Madeleine Gauthier, effrayée, sortit en effet; mais 

comme Sophie résistait encore, Maurice Eymard tira de sa 

poche un pistolet, l'arma et le dirigea sur sa fille. Sophie, 

épouvantée, appela au secours. Madeleine rentra alors, et 

aussitôt elle s'élança de nouveau sur l'escalier en criant : 

Au secours ! Maurice veut tuer sa lille ! 
« Toutes les personnes qui se trouvaient dans la cuisine 

accoururent. Noël, le plus agile, arriva le premier. En ce 

moment, sa mère, vêtue seulement de sa chemise, se 

précipitait de son lit et venait se placer entre Sophie et 

son père pour arrêter ce dernier dans son funeste projet. 

Mais aussitôt que Maurice aperçut Noël, il tourna contre 

lui sa fureur. Oubliant son danger personnel pour sauver 

sa soeur, Noël se jeta sur son père, entoura son corps de 

ses bras, et chercha à le contenir. 

« Le sieur Radon arrive presque en même temps, sai-

sit Maurice Eymard par derrière, de manière à lui retenir 

les bras, mais les mains restaient libres; un coup de feu 

partit, Noël lâcha son père en s'écriant : « Vous avez tué 

votre fils!... » Le coup, tiré à boutportant, avait mis le l'eu 

aux vêtements de la victime; on s'empressa de l'éteindre; 

le sang coulait abondamment d'une large blessure; Noël 

eut cependant la force de descendre jusque dans la cour, 

mais bientôt il se sentit défaillir, et se croyant blessé mor-

t3llement, il demanda le secours de la religion. 

« Maurice, effrayé de son crime, était resté un moment 

debout et immobile, s'écriant à plusieurs reprises : « Mon 

Dieu! qu'ai-je fait! » puis il alla se réfugier dans une mai-

son voisine. Son fils demanda bientôt à le voir; il se ren-

dit à cette prière, et disparut ensuite, sans qu'on l'ait re-

vu depuis lors. 
« L'homme de l'art, appelé pour soigner le blessé, dé-

couvrit une plaie affreuse à la partie latérale et inférieure 

de la poitrine, à la hauteur de la huitième côte ; elle avait 

environ trois ou quatre centimètres de profondeur et au-

tant de largeur. Les projectiles, qui n'ont pu être retrou-

vés, avaient frappé sur la côte et divergé ensuite en tous 

sens sans pénétrer dans la poitrine. 
« Les bords de cette blessure étaient noircis de poudre. 

C'est seulement après une cure douloureuse, qui n'a pas 

duré moins d'un mois, que le blessé a pu reprendre ses 

travaux ordinaires. L'appréciation des faits antérieurs au 

crime et de ceux qui lui sont concomitants imprime à 

l'acte dè Maurice Eymard la plus grande gravité. Dominé 

par une passion adultère et incestueuse, il vivait depuis 

longtemps en hostilité avec sa famille; sa colère et sa ran-

cune avaient surtout pour objet son fils Noël, dont les re-

proches constants ne lui paraissaient plus tolérables. » 

Interrogé par M. le président, l'accusé soutient que le 

coup.qui a blessé son fils est parti sans le fait de sa vo-

lonté. Il manifeste Te plus profond repentir de sa conduite 

passée. 
M. Calemard de Génestoux, substitut du procureur de 

la République, soutient l'accusation avec talent. 

M" Albert Richond soutient le système de l'accusé, et 
l'olrano, rlono nno ploidoii iu touolianto, les rornords qui 
ne l'ont pas abandonué un seul instant depuis l'accident 

fatal. 
Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

dans la salle de ses délibérations et en rapporte un verdict 

négatif. 

Maurice Eymard est acquitté. 

remplacement de M. Leydet, admis à la retraite (décret du 1" 
mars) el nommé président honoraire : 

M. Beaussant, 20 janvier 1837, juge d'instruction à Jonzac; 
— 4 août 1839, président du Tribunal de Marennes; 

Président du Tribunal de première instance de Marennes 
(Charente-Inférieure), M. Lavaur, procureur de la République 
près le même siège, en remplacement de"M. Beaussant, nommé 
président à Poitiers ; 

M. Lavaur, 24 juillet 1835, substitut à Fontenay; —30 juil-
let 1835, substitut à Marennes; procureur de la République au 

même siège; 
Procureur de la République près te Tribunal de première 

instance de Marennes (Charente-Inférieure), M. Meusnier-La-
naue, ancien- magistrat, en remplacement de M. Lavaur, nom-

mé président du même siège: 
M. Meusnier-Lanoue, 15 avril 1832, substitut aux Sables-

d'Olonne; — 23 décembre 1833, substitut à Saintes ; — 4 août 
1839, substitut à Bourbon-Vendée ; — 2 novembre 1812, juge 
d'instruction à Jonzac; —20 décembre 1839, substitut a 
Bourbon-Vendée; — 2 novembre 1812, juge aux Sables-d'O 
lonne; —10 décembre '1812, procureur du roi à Molle;—1818, 

la Châtre : 
M. Chaise-Martin, 4 novembre 1850, substitut à Vie — 

septembre 1851 , substitut à Gien ; ' «0 

Substitut du procureur delà République près le T 
de première instance de Gien (Loiret), M. Léon, ju 

siège de Tours, en remplacement de M. Ch»ise-M
a
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CONSEIL DE GUERRE DE MARSEILLE. 

Présidence de M. Robust, lieut.-colonel du 14" léger. 

Le Conseil de guerre s'est réuni hier pour statuer sur 

une affaire de tentative de meurtre, commise par un in-

surgé des Basses-Alpes contre un autre insurgé de la 

même bande. 

À midi, la garde porte les armes et le Conseil entre en 

séance. Le public est peu nombreux. 

Les regards se portent sur M. le président, qui porte un-

bras en écharpe et dont la figure respire la souffrance. 

Nous apprenons que ce brave officier a été récemment at-

teint, en Afrique, d'une balle en pleine poitrine qui a tra-

versé les poumons. Le nom de M. Robust rappelle, en 

outre, à Marseille, dedouloureux souvenirs. Ce brave offi-

cier supérieur est le frère du capitaine , Robust, du 20' de 

ligne, qui a été tué dans nos murs aux journées de juin 

1848. 
Le siège du ministère public est, comme à l'ordinaire, 

occupé par M. le commandant Carpentin. 

L'accusé est introduit. 

M" Roux, avocat du barreau de Marseille, a bien voulu 

accepter une difficile défense. 

Aux questions qui lui sont adressées par M. le prési-

dent, l'accusé déclare se nommer Michel-Pascal Dessaud, 

tisserand de profession, et domicilié à Mane (Basses-

Alpes). 
Les faits suivants sont établis par un long interroga-

toire que le président et le ministère public font subir à 

l'accusé. 
Dessaud faisait partie à Mane d'une de ces malheureu-

ses sociétés secrètes qui n'ont eu pour résultat que d'ap-

peler la ruine et le désespoir dans tant de malheureuses 

familles. Dès la nuit du 4 au 5 décembre, il jouait un rôle, 

dans l'instruction en faisant le guet autour du local dans 

lequel étaient réunis les chefs, afin qu'ils ne fussent pas 

troublés. 

Le 5, il marchait en armes sur Forcalquier avec la ban-

de qui exerça dans cette ville tous les excès criminels qui 

vont, sous peu de jours, se dérouler devant la justice. 

Le même jour, accompagné d'une bande armée, il obli-

geait un avoué de cette ville, qui avait occupé contre lui 

pour la partie civile dans une affaire de coups et blessures 

où il fut condamné à six jours de prison, à lui restituer 

une somme de 133 fr. qu'il avait dû payer par suite d'un 

jugement définitif. 

Le 9 au matin, il partait pour Digne, et après avoir suivi 

la colonne insurrectionnelle dans tous ses mouvements, il 

se trouvait le 8 à Saint-Etienne avec la bande qui a com-

mis dans cette commune tant d'actes de vandalisme et de 

brutalité. 

La colonne avait quitté Saint-Etienne et se dirigeait de 

nouveau sur Forcalquier, lorsque le nommé Reynaud, 

indigné de la conduite tenue dans ce village, se décida à 

la quitter. Dessaud alors, pour l'empêcher d'accomplir 

cette résolution, lui tira deux coups de fusil qui heureuse-

ment ne l'atteignirent pas. L'accusation n'établit pas suffi-

samment que le premier coup ait été dirigé sur Reynaud; 

mais au second celui-ci a entendu siffler la balle qui est 

allée s'enfoncer dans la neige à un mètre de lui. Un long 

débat s'établit entre le défenseur et le ministère public 

pour établir ce dernier point. Il demeure en outre avéré 

qu'après avoir fait feu une première fois, Dessaud, avant 

de tirer le second coup, s'était écrié : « Ah ! il ne veut 

pas s'arrêter; eh bien ! cette fois je vais l'arrêter! » Et 

comme Reynaud avait rejoint la colonne et que leurs ca-

marades témoignaient leur désapprobation à Dessaud, 

celui-ci ajouta qu'il était prêt à en faire autant à quicon-

que voudrait quitter la colonne. 

Après l'audition des lémoinset une courte suspension 

de l'audience, M. le président donne la parole au commis-

saire du gouvernement, qui soutient et développe l'accu-

sation. Le réquisitoire de M. le commandant Carpentin 

produit une profonde sensation. 

M" Roux, par une habile plaidoirie, s'efforce de détruire 
les charges qui pèsent contre son client. 

Le président prononce la clôture des débats, et le Con-

seil se retire dans la salle des délibérations. Il en sort avec 

un verdict affirmatif sur la tentative de meurtre, et néga-

tif sur la question de préméditation, et faisant application 

de l'article 463 du Code pénal, condamne Dessaud à cinq 

ans de réclusion. 

Par décret du président de la République, en date du 

19 avril 1852, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Poitiers 
(Vienne), M. Beaussant, président du siège de Marennes en 

révoque ; . 
Président du Tribunal de première instance de Saint-Jean-

d'Angely (Charente-Inférieure), M. de Bonnegens, procureur 
de la République près le siège de Fontenay, en remplacement 
de M. Duret, admis à la retraite (décret du 1 er mars) et nom-

mé président honoraire : 
M. de Bonnegens, 11 octobre 1830, substitut aux Sables-

d'Olonne ; — 14 mai 1831 , substitut â Civray ; — 9 juin 1833, 
substitut à Bourbon-Vendée; — 2 août 1836, procureur du 
roi àParthenay ; — 9 mai 1847, procureur du roi à Fonte-

nay ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Fontenay (Vendée), M. Ginot, substitut près le 
siège de Napoléon-Vendée, en remplacement de M. de Bonne-
gens, nommé président à Saint-Jean-d'Angely : . 

M. Ginot, juge suppléant à Bourbon-Vendée ; — 26 juillet 

1846, substitut à Fontenay; - 31 janvier 1850, substitut à 

Napoléon-Vendée ; 
Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal de 

première instance de Napoléon-Vendée (Vendée), M. Mouton, 
substitut près le siège de Rochefort, en remplacement de M. 
Ginot, nommé procureur de la République à Fontenay : 

M. Mouton, avocat à Paris; —21 mars 1848, substitut du 
commissaire du Gouvernement à Draguignan ; — 3 août 1849, 
substitut à Chaumont (Haute-Marne); — 21 novembre 1850, 
substitut à Jonzac; — 18 décembre 1851, substitut à Boche-

fort ; 
Substitut du procureur delà République près le Tribunal de 

première instance de Rochefort (Charente-Inférieure), M. Ten-
dron, substitut près le siège des Sables-d'Olonne, en remplace-
ment de M. Mouton, nommé substitut à Napoléon-Vendée : 

M. Tendron, 1848, avocat; — 18 avril 1848, substitut du 
commissaire du Gouvernement aux Sables-d'Olonne ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance des Sables-d'Olonne (Vendée), M. Labady, 
juge suppléant au siège de Marennes, en remplacement de M. 
Tendron, nommé substitut à Roctiefort ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Jonzac (Charente-Inférieure), M. Bonnet, procureur 
de la République près le siège de Bressuire, en remplacement 

de M. de Larrard, démissionnaire : 
M. Bonnet, juge suppléant a Bourbon- Vendée;— 27 décem 

bro 18 io, substitut à Parlhenay ; — 18-48, révoqué; — 11 fé-
vrier 1850, procureur de la Bépublique à Bressuire ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Bressuire (Deux- Sèvres), M. Levieil de la Marson-
nière, substitut près le siège de Niort, en remplacement de M 
Bonnet, nommé procureur de la République à Jonzac : 

M. Levieil de la Marsonnière, 18 novembre 1845, substitut 
à Montmorillon ; — 14 septembre 1849, substitut à Niort; 

Substitutdu procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Niort (Deux-Sèvres), M. Sorin-Dessour-
ces, substitut près le siège de Marennes, en remplacement de 
M. Levieil de la Marsonnière, nommé "procureur de la Répu-

blique à Bressuire : 
M. Sorin-Dessources, 12 juin 1845, juge suppléant à Sain-

tes; — 19 mars 1850, substitut à Marennes. 
Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 

de première instance de Marennes (Charente-Inférieure), M. Al-
phonse Du verger, avocat, docteur en droit, en remplacement 
de M. Sorin-Dessources, nommé substitut à Niort; 

Juge au Tribunal de première instance de Strasbourg (Bas-
Rhin), M. Sclmégans, juge d'instruction à Schélestadt, en 
remplacement de Ai. Aubry, démissionnaire : 

M. Sclmégans, juge suppléant à Strasbourg.— 25 novembre 
■1842, substitut à Wissenîlboui g. — 12 septembre 1845, substi-
tut à Schélestadt. — 8 janvier 1846, juge au même siège. — 

6 janvier 1818, juge d'instruction à Schélestadt; 
Président du Tribunal de première instance de Belfort (Haut-

Rhin), M. Kling, juge à Schélestadt, en remplacement de M. 

Gallimard, qui a été nommé conseiller il Cobnar : 
M. Kling, 19 mai 1842, juge à Schélestadt; — 29 octobre 

1849, juge à Saverne ; 
Juge au Tri'iunal de première instance de Schélestadt (Bas-

Rhin), M. Wendling, juge au siège de Saverne, en remplace-
ment do M. Kling, nommé président à Belfort : 

M. Wendling, juge suppléant à Waselonne; — 15 décembre 

1844, juge à Saverne : 
Juge au Tribunal de première instance de Saverne (Bas-

Rhin), M. Emery, substitut près le siège de Colrnar, en rem-
placement de M. Wendling, nommé juge à Schélestadt : 

M. Emery, 12 septembre 1845, substitut à Allkirch ; — 8 
janvier 1846, substitut à Schélestadt ; — 20 juin 184", substi-

tut à Colmar ; 
Substitut du procureur de là République près le Tribunal de 

première instance de Colmar (Haut-Rhin), M. Wagner, substi-
tut près le siège de Schélestadt, en remplacement de M. Emery, 
nommé juge à Saverne : 

M. Wagner, 20 juin 1847, substitut à Saverne; — 15 jan-

vi;r 1850, substitut à Schélestadt: 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Schélestadt (Bas-Rhin), M. Bardy, 
substitut près le siège de Wisscmbourg, en remplacement do 
M. Wagner, nommé substitut à Colmar : 

M. Bardy, 25 avril 1848, procureur de la République à YVis-
sembourg; 

Substitut du procureur de la République près lé Tribunal 
de première instance de wissembourg (Bas-Rhin), M. Poehon-
net, juge suppléant au siège de Schélestadt, en remplacement 
de M. Bardy, nommé stfbstitut a Schélestadt: 

M. Pochonnet, 1849, avocat docteur en droit, 2" médaille 

d'or au concours pour le doctorat, à Strasbourg; — 21 juillet 
1851, juge suppléant à Schélestadt; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Colmar (Haut-Rhin), M. Cast, substitut près le 
siège de Strasbourg, en remplacement de M. Trombert, qui a 
été nommé conseiller à Colmar : 

M. Gast, 26 juin 1838, substitut a Wissembourg; — 3 jan-
vier 1841, substitut à Colmar; — 27 janvier 1842, substitut à 
Strasbourg; — 28 novembre 1847, procureur du roi à Stras-
bourg; — 18 avril 1848, commissaire du gouvernement à Sa-
verne ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Strasbourg (Bas Rhin), M. Souëf 
substitut près le siège 'd'Altkirch, en remplacement de M. 
Gast, nommé procureur de la Bépublique à Colmar : 

M. Souëf, 14 septembre 1849, substitut à Allkirch; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance d'AIlkirch (Haut-Rhin), M. Louis Locw, 
avocat, docteur en droit, eu remplacement de M. Souëf, nom-
mé substitut à Strasbourg ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Blois (Loir-et Cher), M. Douet d'Arcq, 
substitut près le siège de Moutargis, eu remplacement de M! 

Deschamps, qui a été nommé procureur de la République à 
Pilhiviers: 

M. Douet d'Arcq, 7 septembre 1848, substitut à Gien (Loi-
ret) ; —19 juin 1850, substitut à Moulants ; 

Substitutdu procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Moutargis (Loiret), M. Bonelli, avo-
cat, en remplacement de M. Douet d'Arcq, non)nié substitut à 
Blois ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Chàteauroux (Indre), M. Chaise-
Martin, substitut près le siège de Gien, en remplacement de 
M. Houdaille, qui a été uouuné procureur de la République à 

uc «reu ^uwnci;, m. ueuil, Juge SUnnlpa 

au siège ne murs, en remplacement de M. Chaise-Ma ' 
nommé substitut à Chàteauroux ; rllIi, 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Rl 

(Indre), M. Deinadières, juge suppléant au siège de Monter f'"0 

en remplacement de M. Lemaire, qui a été nommé ine*'!!' 

paix du canton de Belàbre; J °e de 

Vice-président du Tribunal de première instance de I 
(Rhône), M. Piégay, juge au même siège, en remplacement,? 
M. Français, qui a élé nommé conseiller : ' a6 

M. Piégay, substitut à Montbrison ; — 20 mars 1833 i 
suppléant à Lyon ; — 22 mai 1834, juge au même siège-' 86 

Juge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône) M 

Bryon, substitut près le même siège, en remplacement de M 
Piégay, qui est nommé vice-président : M -

M. Bryon, substitut à Roanne; — 2 décembre 1846, subn' 
tut à Saint-Etienne; — 14 juin 1848, substitut à Lyon • 

Substitut du procureur de la République prés le Tribun I 
de première instance de Lyon (Rhône), M. Ducurtyl,

 anc
-

magistrat, en remplacement de M. Bryon, qui est 'nom
m

'', 

juge ; : 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Bourg (Ain), M. Henri Roë, avocat 
en remplacement de M. de Lagrevol, qui a été nommé substitut 

à Lyon ; 
Conseiller à la Cour d'appel de Grenoble, M. Sestier nro 

cureur de la Bépublique près le Tribunal de première in
s 

tance de la même ville, en remplacement de M. Gonsolin dé-

cédé : 
M. S?stier, 1848, avocat; — 18 avril 1848, commissaire du 

Gouvernement près le Tribunal civil de Grenoble; 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de première 
instance de Grenoble (Isère), M. Jalenques, procureur de la 
République près le siège de Die, en remplacement de M. Ses-
tier, qui est nommé conseiller : 

M. Jalenques,- 21 octobre 1844, substitut à Gannat; — 2» 
novembre 1849, procureur de la République à Die (Drôme)-

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Die (Drôme), M. Mas, substitut près le siège de 
Montélimar, en remplacement de M. Jalenques, qui est nommé 
procureur de la République à Grenoble : 

M. Mas, juge suppléant à Montélimar; — 27 décembre 1845 
juge d'instruction à Embrun ;— 5 août 1847, substitut à 51 0nl 
télimar ; 

Substitut du procureur de la République près le TribunaUs 
première instance de Montélimar (Drôme), M. Prosper-Josepli-
Alfred PiatjJ)esvial, avocat, en remplacement de M. Mas, qui 
est nommé procureur de la République; 

Président du Tribunal de première instance de Grenoble 
(Isère), M. Bertrand, vice-président au même siège, en rem-
placement de M. Latour, décédé : 

M. Bertrand, 4 décembre 1830, juge suppléant à Embrun ;— 
26 août 1831, juge suppléant à Gap ; — 14 février 1833, juge 
à Grenoble ; — 7 mai 1841 , juge d'instruction au même siège; 

15 décembre 1844, vice-président du Tribunal de Gre-

noble ; . 
Vice- président du Tribunal de première instance de Greno-

ble (Isère), M. Ferdinand Blanc, juge au même siège, en rem-
placement de M. Bertrand, qui est nommé président : • 

M. Blanc, 10 décembre 1834, juge à Saiut-Marcellin; — 24 
août 1842, juge à Grenoble ; 

Président du Tribunal de première instance d'Embrun (Hau-
tes-Alpes), M. Bouvier, procureur de la République près le 
même siège, en remplacement de M. Nicolas, admis à la re-
traite (décret du 1 er mars), et nommé président honoraire : 

M. Bouvier, juge suppléant à Montélimar ;—3 janvier 1849, 
substitut à Embrun ; — 9 juin 184"3, procureur du roi' au 

même siège; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance d'Embrun (Hautes-Alpes), M. Lamarche, substitut du 

procureur de la Bépublique près le siège de Gap, en rempla-
cement de M. Bouvier, qui est nommé président : 

M. Lamarche, juge suppléant à Gap; — 12 septembre 1813, 
substitut à Briançon; — 24 janvier 1849, substitut à Gap; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 
de première instance de Gap (Hautes-Alpes), M. Berger, subs-
titut près le siège de Saint- Marcellin, en remplacement de M. 
Lamarche, qui est nommé procureur de la Bépublique : 

. M. Berger, 14 septembre 1849, substitut à Saint -Marcellin 

(Isère) ; . 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal Je 

première instance de Saint-Marcellin (Isère), M. Dumas, juge 
suppléant au siège de Valence, en remplacement de M. Berger, 

qui est nommé substitut à Gap ; 
■Vice-président du Tribunal de première instance de Gap 

(Hautes-Alpes), M. de Caseneuve, juge au même siège, en rem-
placement de M. Labastie, admis, sur sa demande, à faire va-

loir ses droits à la retraite : 
M. de Caseneuve, substitut à Embrun; — 8 mars l»-> 

deuxième substitut à Gap ; — 20 septembre 1830, preniw 
su, ssitut à Gap ; — 1" septembre 1836, juge au même siège. 

Ju-e au Tribunal de première instance de Gap, M. w» 
tie, substitut du procureur de la République près le «es 
d'Embrun, en remplacement de M. de Caseneuve, qui 

nommé vice-président : 
M. Labastie, 7 novembre 1848, substitut à Embrun; 
Substitut du procureur de la République près le lriDui 

d'Embrun, M. Louis-Jules-Eugène Flornoy, avocat, en 
placement de M. Labastie, qui est nommé jugea Gap; 

Vice-président du Tribunal de première instance de 
(Isère), M. Gueidan, juge d'instruction au même siège, ei ^ 
placement de M. Trémeau, admis à la retraite (décret 

mars) et nommé vice-président honoraire : . 
iM. Gueidan, 1" mars 1829, juge à Vienne (lserej; 

avril 1831, juge d'instruction au même siège; ti4tél ■■' 
Juge au Tribunal de première instance de Vienne (ise h ,

( 

Athénor, substitut du procureur de la République1 

même siège, en remplacement de M. Gueidan, qi" es 

vice-président: .. ,
 B

b
s

tiiul 
M. Athénor, juge suppléant à Die; 

7 août 1834, sut 
lia LMC , — I dOl» 7 -

re
jj 

au même siège ; — 30 mars 1837, substitut à V îeniJf.lji
arc

ellin 

Tribunal de première instance d°..'
e

~
n r

enip'a' Juge ai: 
(Isère), M. Sirnian, juge suppléant au mémo sicge

: 
mire ; 

u Tribunal de première instance de 
(■ •ment de M. Trinché, démissionnaire;

 i
 pj

0
 (Drônie), '( 

en 
d'autres i 

luge au Tribunal Ue première instance ne 'mcnt de 
Novel, juge suppléant au même siège, en remp la 

Delamortes-Félines, décédé; .
 B

flfoaB* 
Juge au Tribunal de première instance de Bnai - ^pijifr 

Alpes), M. Carlhian, juge au siège de Montfort, «' 
ment de M. Cadet-Devaux, qui est appelé a 

lions: ^ H ianvierl^'; 
M. Carlhian, juge suppléant à Toulouse; — ,-L. aa m*1 " 

juge à Sartènu ; — 29 août 1847, juge d'instruction 

siège; — 20 mars 1851, juge à Montfort ;'
 n

,fort (I"8*' 
Juge au Tribunal de première instance de MoD ,

 e
ntf!'r 

Vilaine), M. Cadel-Devaux, jugeau siège de Bnanv
 (

/
|lC

iioii'' 
placement de M. Carlhian, qui est appelé à d'autres

 b
|,qii. 

M. Cadet-Devaux, 1" mai 1848, procureur de la 
à Romorantin ; — 3 avril 1850, juge à Briançon; 

Substitut du procureur de la République près j,. Gira"','. 
de première instance de Briancçon (Hautes-Alpes),, ,

 a
clK 

substitut du procureur de la République près le «j» ,
 a 

chechouart, en remplacement de M. Defournoux, i 

nommé substitut à Cognac : , ,.. iart. 
M. Giraud, 2 avril 1851, substitut à Bocbectiou-

Le même décret porte 

M. Sirnian, nommé par le présent décret juge ^plii* 

de première instance de Saint-Marcellin ( ! .sore '^
u r

emr 
même siège les fonctions de juge d'instruction 

ment de M. Trinché, démissionnaire 

In 

M 
Trib«n -rf 

Novel, nommé 'par le présent décret juge a ,
n

ênie s| 
première instance de Die (Drôme), remplira *

 )C
„t 

les fonctions de juge d'instruction, en remp > 

Delaniorte-Kélines, décédé; .„mièr<? 'j&i 
. M. Jubié, juge suppléant au Tribunal dcjie^

 (1(J
 ja^jt 

Saint-Murcellin (Isère), remplirc -lies' fonctions 

chambre temporaire établie près ,le siège, en 
M. Sirnian, qui a été appelé à d'autres ibncuoi 

Sont nommés juges de paix : ^.iïf î 
-, .ior (Bass ftS /rO'' 1 

De Reillane, arrondissement de forcalquier*^
 e

„ a 
M. Pierre-Louis Arnaud, suppléant actuel, 
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noiai rC 
démissio 

arrondissement de Ro-

l)e La force, 

onnaire;-De«ignac, 

M. Adi 
fowJDieat 'deBergerai 

i'u'canwn de (.Gironde)', M. JacquesHippolyie Pc.-I.a-

*^eot
 de „irr- De C .d.llac, arrondissement .le Bor-

faillefer, ma ^ '
 no

.se, juge de paix du canton de Goitres; 

arrondissement de Lui ourne (Gironde), M. 

e
 de paix à Laforce (Dora. 

rien Colomb, maire; — Ile Lalorce, ar-
(Aveyron;,

 (0or
 logne), M. Danoix, juge de paix 

SiW^gJS? (Aveyron); - De Samt-Macaire, arron-

dissemen 

de- 1 

î?De Ch^ej»,
 e

-j
H

 .
 k

 Laforce (Dordogneh ~ De 

iDOJ^'fff an-ondissement de Béziers (Hérault), M. Julhê, 

Saint-^r . i
&
 serviaU ; —- De Serviau, arrondissement de 

g? JJérauît), M. Camille Conneau. 

^Sont nommés suppléants déjuge de paix : 

c «ons arrondissement de ce nom (Aisne), M. Blanchard, 
D

 ■ inede paix, avoué, et M. Geslin, ancien juge au Tri-
jiicieu Ji'e' '

 m
',,.

oe ;
 _ De Pons, arrondissement de Saintes 

ban*- ? i„iérieiire) , MM. Antoine-Ferdinand Isambard et 

P
arelllf>

0
jtevm notaires ; — DeGuiscard, arrondissement de 

Georges' >
 M

 prançois-lleaiy Prache, conseiller mu-

gompieg;n . ao'taire, et M. Louis-Constant Duvillé, ancien 

gg ^nicipal. 

,«csPECTECB.S GÉKTÉRATJS: DE POUCE. — 
^ CIBCBUIRI. 

ministre de la polbe vient d'adresser aux inspec-

te généraux de la police la circulaire suivante : 

Paris, le 15 avril 1852. 

.. -
eur

 l'inspecteur général, par ma circulaire du 14 fé-

■ dernier je vous ai expliqué quelle était votre mission, 

v avez dû en conclure que, pour la remplir, il ne suffisait 

H rester en observation au centre de votre circonscrip-

P
as

 !Li= nn'il fallait, par des tournées fréquentes, vous met-non, mais 4" > r 
re en contact avec elle. . 

à liourd'hui qu'après un profond ébranlement 1 ordre est 

i. Si le premier soin du gouvernement est de mettre les 

■f. tutions nouvelles à l'abri de ces tourmentes périodiques 

mitent insensiblement les Etats vers leur ruine; et 

h nrincipe de sa force et de sa durée, il veut le puiser surtout 

Jjjns la connaissance profonde de la situation et des besoins 

i
 Vôtre-institution a précisément pour objet de le seconder 

dans ce but. ,. . • , . • 
Semblables, à plus d'un titre, a ceseminents magistrats qui, 

dinsla période la plus glorieuse du moyen-àge, parcouraient 
. oV,.r>néraiRnt des besoins, scrutaient et redres-I», nrovinces, s'enqucraient des besc 

«aient les abus, et laissaient ainsi sur leur passage les temoi-

cnnees éclatants de la sollicitude du souverain, vous devez, 

par votre présence, rendre partout sensible la vigilance salu-

taire du gouvernement. Vous êtes, entre lui et les masses, un 

point de communication immédiate et incessante. C'est ce 

mouvement régulier de l'opinion vers le pouvoir et du pouvoir 

vers l'opinion qui constitue le véritable si ce n'est l'unique 

ressort capable d'entretenir l'équilibre dans la vie sociale, et 

d'amener les progrès réels et les sages perfectionnements. 

Etudier et éclairer, voilà votre double devoir. 

Pour recueillir et répandre cette lumière féconde, vous ren-

contrerez dans les fonctionnaires de tous ordres un concours 

utile ; votre présence ne sera pas pour eux moins précieuse, 

vous échangerez réciproquement les résultats de vos recher-

ches et de votre examen. S'ils vous initient d'une manière in-

time à l'état des fractions de populations sur lesquelles leur 

idministration se trouve concentrée, il vous sera facile, à vous 

dont l'attention se fixe sur un large horizon, de leur commu-

niquer ces vues d'ensemble, ces aperçus généraux que vous 

recueillez tous les jours, et d'augmenter, pour ainsi dire, l'ex-

périence locale par celle de toutes les contrées que vous aurez 

traversées. 

Sachez aussi vous entourer de ces hommes qui, sans être 

fonctionnaires, ont noblement employé leur intelligence et 

leur fortune à conquérir sur les populations une légitime in-

fluence. Vous trouverez souvent en eux un dévoûment sincère 

aux intérêts du pays et beaucoup d'idées judicieuses. 

Mais c'est surtout dans les couches intérieures de la société 

que votre regard doit descendre. C'est dans ces régions trop 

longtemps inexplorées qu'il faut que le jour se fasse et que la 

vérité s'apprenne. Sondez-en hardiment toutes les profondeurs, 

et, pour y parvenir, n'épargnez ni l'activité ni les efforts. Par-

courez les usines, les ateliers ; visitez les grands centres de 

travailleurs, interrogez le patron et l'ouvrier, éclairez-les sur 

leurs intérêts réciproques; qu'ils trouvent en vous un conseil, 

au besoin un conciliateur. Soyez visible et accessible à tous, 

dans les campagnes comme dans les villes, au riche comme au 

pauvre, au grand comme au petit. Que toute idée féconde, tout 

vœu légitime, tout renseignement sérieux trouve -chez vous 
»on accueil, de quelque part qu'il vienne, 

febxaininez avec soin la marche de toutes ces forces vives 

ijoiit le développement rend les sociétés puissantes. Le cours 

*s grains, le prix dés denrées, le renouvellement des baux, 
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 vente des immeubles, le taux de l'intérêt, tout ce qui con-
grue le mouvement agricole, industriel et commercial solli-

citent votre attention. Qu'elle s'applique aussi aux sociétés de 

lenlaisaace, de secours mutuels et de crédit foncier, aux 

Bisses do retraites et généralement aux institutions utiles et 

jïjhropiques, afin d'apprécier leur développement, leurs 
fj« et les encouragements qu'elles méritent. 

I "'Servez surtout ce qui touche à la morale publique. En re-

evant lo principe d'autorité, il faut aussi relever les mœurs 

°iil le relâchement conduit souvent à la décadence. Préoccu-

jwz-vous de tout ce qui se rattache aux sentiments religieux, à 

«prit de famille, aux habitudes de travail, à la bonne foi 

's transactions. Pour cela , rendez-vous compte de. l'in-

dice exercée par les théâtres, les cabarets et les lieux 
publics. . 

■»is, au milieu de cette continuelle observation de l'esprit 
s
 intérêts du pays, ne perdez jamais de vue ce qui pour-
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- Les fausses nouvelles, les insinuations malveil-

conviclions anciennes ne sont pas un titre d'exclusion pourvu 

que, honorables, elles s'inclinent loyalement devant la loi com-
mune. 

Pénétrez-vous, monsieur l'inspecteur général, de ces ins-

tructions ; elles dirigeront votre conduite au milieu' des con-

trées que vous allez parcourir. Eu les mettant il exécution 

von* compléterez dignement la haute mission que le prince-

préaident de la République vous a confiée et de laquelle il at-
ten i de précieux services. 

Recevez, monsieur l'inspecteur général, l'assurance de ma 
considération très distinguée. 

Le ministre de la police générale. 

DE MAUPAS. 

CHRONIQ.1TB 

mai-

PAR.JS, 20 AVH1L. 

Par décret du 17 avril, sont nommés conseillers 
très à la Cour des comptes : 

MM. 

Claude-! ouis Monlanier, directeur du mouvement gé-

néral des fonds au ministère des finances, en remplace-

ment de M. Vial de-Machurin, admis à faire valoir ses 

droits à la retraite, par application du décret du 19 mars 
1852. 

Jules Lebas de Courmont, conseiller référendaire de 

1" classe, en remplacement de M. Jard-Panvillier, dé-
cédé. 

M. Louis Arnault, conseiller référendaire de 2
e
 classe, 

est nommé (au choix) conseiller référendaire de 1" classe, 

en remplacement de M. Lebas de Courmont, promu con-
seiller maître. 

Sont nommés conseillers référendaires de 2° classe, en 

remplacement de MM. Arnault, promu conseiller référen-

daire de 1" classe; de Fougères, admis, sur sa demande, 

à faire valoir ses droits à la retraite, et Brisson, appelé à 
d'autres fonctions : 

MM. Louis-Maxime Jard Panvillier, inspecteur des fi-

nances; Hugues-Gabriel-Marie de Coral; Jean-Charles-

Bertrand de Saint-Paul-Laroche, employé au ministère des 
finances. 

Par décret du 19 avril, M. de Vincent, préfet du Rhô-

ne, est nommé conseiller d'Etat, en remplacement de M. 
Legrand, non acceptant. 
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P'us qu'à tout autre, il lui est facile d'oublier les 

jou; elles furent inutiles. Le caporal et le fourrier du 6' de 

ligne étant les seules personnôs qui avaient stationné dans 

la salle à manger, attirèrent sur eux" les soupçons de vol 

d'une façon assez claire et assez évidente pour ne pas 

douter que ce ne fût eux qui eussent commis celle sous-

traction frauduleuse. Cependant, ni la dame Beguatilt, ni 

sou gendre n'étaient disposés à porter plainte contre ces 
deux militaires. 

Le gendre ayant cru devoir raconter confidentiellement 

au sergent -major, son ami, l'aventure de la veille, ce 

sous-officiei-, ne connaissant que son devoir, ne voulut pas 

laisser passer impuni un fajt de celle gravité, et immédia-

tement il fit comparaître devant lui les deux inculpés. Le 

f.urrier et ie caporal obéirent; lis s'indignèrent en enten-

dant articuler contre eu:: une accusation do vol, et nièrent 

formellement avoir vu la montre en question. Cette déné-

gation ne satisfit point le sergent-major qui insista sur les 

circonstances, et menaça de faire une perquisition. 

Alors le caporal Sudré se jela aux genoux de son su-

périeur, lui demanda pardon de sa faute, et se reconnais-

sant seul coupable, il témoigna le plus grand regret d'a-

voir compromis le fourrier dans cette affaire, et déclara 

qu'il avait éloigné celui-ci pour commettre le vol en son 

absence, puis il indiqua l'endroit où il avait caché la mon-
tre et la chaîne. 

Après une information judiciaire dans laquelle Sudre a 

renouvelé ses aveux et son repentir, il a comparu devant 

le 2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colo-

nel Lesire. 

Pendant le cours des débats, ce jeune militaire n'a cessé 
de verser d'abondantes larmes. 

M. le commandant Plée, commissairedu Gouvernement, 
a soutenu l'accusation. 

Le Conseil, malgré les efforts des défenseurs, a déclaré' 

le caporal Sudre coupable de vol, et l'a condamné à la 
peine de trois années d'emprisonnement. 

— 11 est parti, cette nuit, de Paris pour le Havre, un 

convoi de déportés. Ils ont été extraits du fort d'Ivry, où 
ils étaient depuis quelques jours. 

DÉPARTEMENTS. 
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doivent être énergiquemeut combattues, les 

MM. Angenoust, Renard et Lallier, nommés, le pre-

mier vice- président à Troyes, le second procureur de la 

République à Bar-sur-Aube, et le troisième juge à Sens, 

ont prêté serment à l'audience de la 1" chambre de la 
Courd' appel. 

— Le sieur Sergent, ancien commissionnaire de rou-

lage à Orléans, ayant renoncé à cette industrie depuis l'é-

tablissement du chemin de fer aboutissant à cette ville, 

prit, dans l'administration du chemin de fer de Rouen, une 

place de facteur, qu'il exerça pendant six ans ; puis, uti-

lisant les relations qu'il avait pu former avec des pêcheurs 

et des marayeurs de la Seine et des ports de mer, il devint 

commissionnaire pour les envois de ces derniers et pour 
leur en transmettre le prix. 

Mais la compagnie du chemin de fer de Rouen prétend 

que son ancien employé avait manifesté des exigences qui 

sont devenues le point de départ d'un procès. Le sieurSer-

gent, lui, s'est plaint que, lorsgii'ii se présentait tous les 

jours, à cinq heures du matin, a la gare, on ne lui remet-

tait les colis à son adresse, arrivés de la veille à onze heu-

res du soir ou le jour même « cinq heures, qu'après les li-

vraisons faites à d'autres commissionnaires, quelquefois 

même à six heures et demie. Or, d'après les statuts, les 

tours de faveur sontinlerdits, et, comme la vente du pois-

son se fait à la halle, suivant le dire de M.' Sergent, entre 

cinq el six heures du matin, pour les maîtres d'hôtel et les 

restaurateurs, avant la vente ordinaire pour le commun 

des consommateurs, il arrive trop tard pour vendre ou 
pour bien vendre. 

D'un autre côté, M. Sergent, articule que la compagnie, 

nonobstant l'adresse en gare mise sur les colis destinés à 

ce commissionnaire, les fait directement remettre aux des-

tinataires; ce qui le prive du factage auquel il a droit. 

La compagnie répondait qu'il n'était pas possible de dé-

livrer en quelques minutes les colis réclamés, à moins 

qu'il ne s'agit de ces wagons loués en entier à certains 

entrepreneurs de transports, auxquels la remise des mar-

chandises contenues dans ces wagons était faite par un 

simple virement des voitures sur tes plaques du débarca-

dère. La nécessité du triage des colis, des écritures à pas-

ser, de la réception du prix du port, entraîne indispensa-

blement, en raison du nombre considérable des paquets 

provenant des diverses stations des rail-ways, et adressés 

à beaucoup de destinataires, un temps assez long, au gré 

de l'impatience des réclamants, mais qui se trouve facile-

ment expliqué par les mesures d'ordre dont on ne peut se 

départir. Quant au deuxième grief, s'il était arrivé 

par hasard que des agents de la compagnie y eussent 

donné lieu, ce serait par suite d'une simple erreur. 

Le Tribunal de commerce, par jugement du 14 février 

1851, avait fixé un délai de quarante-cinq minutes, àl'ar-

rivée du train, pour la livraison des colis au sieur Sergent, 

et pour réparation du préjudice résultant de la remise à 

domicile des colis adressés au sieur Sergent en gare, il 

avait condamné la compagnie à 50 fr. d'amende. 

La compagnie a interjeté un appel qu'a soutenu M* Pail-

lard de Villeneuve. M. Sergent, par l'organe de M" Belon, 

a conclu, addiliontHiUemeot, à des dommages-intérêts 

plus considérables pour raison de la continuation du pré-
judice depuis le jugement. 

La Cour (1" chambre) a alloué au sieur Sergent une in-
demnité de 1,200 fr. 

— Un avertissement a été donné hier au ]ournal le Cha-

rivari, par le ministre de la police générale. 

— Les sieurs Boulellier, Bon etDfdacour, les deux pre-

miers charretiers, et le troisième blanchisseur, sont tra-

duits devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention d'homicide par imprudence. 11 résulte en effet 

de l'instruction et des dépositions des témoins entendus, 

que le sieur Boufellier a écrasé un jeune enfant rue Vieil-

le du-Temple ; le sieur Bon, une vieille dame boulevard 

Beaumarchais, et le sieur Delacoitr, un ouvrier maçon 
avenue de Clichy. 

Le Tribunal a condamné les deux premiers prévenus 

chacun à trois mois de prison, 50 fr. d'amende, et le troi-
sième à un mois de prison. 

— Deux militaires, un caporal et un fourrier, du 6° 

régiment de ligne, se présentèrent le 4 mars chez la da-

me Regnault, propriétaire, demeurant rue Fontaine-Mo-

lière, et demandèrent à parler à sou gendre, ami de leur 

sergent-major. Us venaient, disaient-ils, chercher des li-

vres qu'il avait promis de prêter à co sous-officier. En 

l'absence du gendre, la dame Regnault ne voulut point 

donner les volumes réclamés, mais elle pria les deux mi-

litaires d'attendre quelques instunls dans la salle à man-

ger. Au bout do vingt minutes, ils partirent. 

Le lendemain la dame Regnault s'aperçut qu'une mon-

tre de prix avec sa chaîne, qui était accrochée dans la 

salle à manger, avait disparu. On lit des recherches dans 

toutes les parties de l'appartement pour retrouver ce bi-

AISXE (Fressancourt). — La commune de Fressancourt 

vient d'être le théâtre d'nn double suicide, accompagné 

de circonstances bien déplorables. Le jeune Drivry, raa-

nouvrier, âgé de vingt-un ans, et la nommée Célestine Fa-

lour, domestique dans cette localité, se portaient depuis 

longtemps un amour mutuel, qui devait aboutir à une lé-

gitime union. Les parents de la jeune fille s'opposaient 

énergiquement à ce projet, jusqu'à interdire à leur enfant 

toute fréquentation avec le jeune homme. Delà, de vives 

contrariétés qui ne tardèrent pas à amener une effroyable 
catastrophe. 

Le lundi de Pâques, vers six heures du soir, les deux 

amants s'étaient donné, près du cimetière isolé du pays, 

un rendez-vous où arriva la fille Falour, armée d'un fusil 

double chargé à plomb, qu'elle avait furtivement enlevé de 

la maison de M. Oger, maire de la commune, où elle ser-

vait en qualité de domestique. Cette malheureuse fut la 

première à exécuter la funeste détermination concertée 

avec son amant. S'introduisant le bout du canon du fusil 

dans la bouche, elle lâcha la détente et roula sans vie sur 

le terrain. Drivry, saisissant à l'instant l'arme meurtrière, 

se fit sauter le crâne avec le second coup à l'aide d'une fi-

celle qu'il avait eu la précaution de s'attacher au pied. La 

disparition de ces infortunés inquiétant leurs familles, les 

frères des deux victimes se mirent à leur recherche ; ce ne 

Jjtitque le mardi 13, à quatre heures du matin, qu'ils trou-

vèrent les deux cadavres gisant dons une mare de sang. 

— On écrit de Beaurieux, 18 avril 1852 : 

« Hier 17, vers deux heures après midi, un incendie a 

éclaté à Meutïval, canton de Neufohâtel, chez M. Turtin, 

cultivateur. Il a commencé par un hangar dans la cour. 

On ignore jusqu'alors la cause de cet incendie . De deux 

heures à six heures, il y a eu environ vingt-huit à trente 

maisons de brûlées non compris les bâtiments, de sorte 

qu'il ne reste plus debout dans ce village que dix-huit à 

vingt maisons. Rien ne pouvait arrêter les ravages du feu; 

la sécheresse et le vent du nord, qui soufflait assez fort, 

alimentaient les flammes d'une manière terrible ; le feu se 

communiquait d'une maison à l'autre sans que les pompes 
pussent l'arrêter, 

« Il y a eu deux chevaux, plusieurs vaches et environ 

cent cinquante moutons d'asphyxiés; enfin ce village est 
dans un élat déplorable; 

pu sauver qu'une faible 
les malheureux incendiés n'ont 

vertu des articles 1 47, 148, 104 et 109 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-généraf; ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

La nommée Clara Lrsage., âgée d* vingi « t un ans, demeu-

rant à Paris, rue Tai 'IÎQÙl, 44, prof, ssion de liile de boutique, 

déclarée coupable d'avoir commis, en 1849. a Paris, deux vols 

au préjudice du sieur Mercier, dont-eile était alors femme de 

service à gages, a été condamnée par contumace à huit ans de 

réclusion, en venu de l'article 380 du ('ode pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 

, Le greffier *çtj chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 20 décembre 1851, 

La nommé Marie Joiiret, femme Lefccr?, âgée de vingt-sept 

ansj demeurant ci-devant rue Neuve-Chabrol, 7, actuellement, 

sans domicile, profession d'ouvrière batelière, absente, déclarée, 

coupable d'avoir commis, en mai l
v!
49, à Paris, un vol, la 

nuit, à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, a été con-

damnée par contumace à sept ans de travaux forcés, en vertu 
de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Joseph-Alexandre Slalherm, âgé de trente et un 

ans, demeurant à Paris, faubourg Saint-Martin, 98, profession 

de garçon de magasin, déclaré coupable d'avoir, en novembre 

1849, commis à Paris, au préjudice de Martin, dont il était 

alors homme de service à gages, le détournement d'une somme 

d'argent qui lui avait été confiée à titre de mandat, a été con-

damné par contumace à six ans de réclusion, en vertu de 
l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris' 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Pierre Schneider, âgé de vingt-cinq ans, demeu-

rant à Paris, rue d'Aréole, 13, profession de garçon marchand 

de vin, absent, déclaré coupable d'avoir, en mai 1850, commis 

à Paris, au préjudice de Dubourg, dont il était alors homme 

de service à gages, le détournement d'une somme d'argent qui 

lui avait été confiée à titre de mandat, a été condamné par 

contumace à cinq ans de réclusion, en vertu de l'ariicle 408 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le pfocsreur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

L'étude de M
c
 Corpel, avoué de première instance, est 

transférée, de la rue Neuve-Saint-Augustin, 49, à la rue 
du Helder, 17. 

— Le service d'été, sur les chemins de Saint-Germain 

et Versailles (rive droite), est installé. Baisse de prix : al-

ler et retour compris, Saint-Germain, 1 fr. 25; Argen-

teuil, 65 cent.; Asnières, 60 cent.; Ilueil, 90 c Omnibus 

ACTIONS DO NORD PERDUES. — Il a été perdu, hier 19, 

dans le trajet de la gare du chemin de fer du Nord à l'Hô-

tel-de-Ville, et de l'Hôtel-de-Ville -à la rue de la Tour-

d'Auvergne, dix actions du chemin de fer du Nord, 2
e
 sé-

rie, n
os

 910 à 920. Toutes-oppositions ont été formées à 

leur négociation et à leur transfert. Cent francs de ré-

compense à qui les rapportera rue de la Tour-d'Auver-
gne, n° 31. 
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rartio de leur mobilier; le vin 
brûlait dans les caves et tous l'es fumiers étaient enflam-
més dans les cours. 

« Il y avait douze pompes qui fonctionnaient continuel-

lement sans résultat. Un marchand forain qui avait remi-

sé sa voiture chez M. Turtin, a tout perdu, voiture, che-

val et marchandises; il a évalué sa perte à 5,000 fr., il n'a 
même pu sauver son registre. , 

« Enfin, c'est une désolation générale dans cette mal-

heureuse commune; les deux tiers des habitants se trou-
vent aujourd'hui sans asile ni ressources. » 

— On écrit de Nouvion, 17 avril 1852 : 

« Un incendie, qu'on ne peut attribuer à la malveillan-

ce, vient de dévorer la moitié de Marlinperche, hameau 

du Nouvion; trente-cinq maisons ont été la proie des flam-

mes, et toutes ces maisons appartiennent à des ouvriers 
bûcherons. 

« Le feu, aidé par le vent du nord et la grande séche-

resse, a marché avec tant do rapidité, qu'il a été impossi-

ble, malgré les .secours apportés, de sauver même les ob-

jets mobiliers, et il ne reste à tous ces infortunés, au nom-

bre
a
de plus de cent cinquante, ni pain, ni linge, ni asile. 

« Là commune de Nouvion, qui n'a d'autres ressources 

une celles que procure la compassion pour le malheur, 

fera dans cette circonstance désolante de généreux efforts ; 

mais tous les sacrifices qu'elle pourra s'imposer seront in-

suffisants si elle n'obtient le concours, qu'elle vient d'in-

voquer, du département et du gouvernement". » 

(Journal de l'Aisne.) 
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2 JaSVIES 1850. 

ARRETS DE CONTUMACE. 

Extrait des inimités du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 
en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Armand Anijremy, demeurant à Paris, rue Pol-

der, 12, absent, déclaré coupable d'avoir, en janvier 1850, 

commis à Paris un vol d'argent à l'aide d'effraction, dans une 

maison habitée, a été condamné par contumace à huit ans de 

travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, • 

Le greffier en chef; LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt do la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Aristide Tarry. absent, demeurant à Paris, rue 

des Martyrs, 43, profession d'ancien secrétaire comptable de 

la mairie du 8
e
 arrondissement, déclare coupable d'avoir, dans 

lo courant de 1848, commis à Paris: 1" le crime de faux en 

écriture publique; 2* fait sciemment usage des pièces fausses ; 

3° cl détourné des deniers publics étant comptable public, a 

été condamné par contumace à vingt ans de travaux forcés, en 

SCqObelge 1840.. 

— — 1842 . . 

— 4 1|2 ......... 

î4apl.(C. Rotscb.).. 

Emp. Piéra., 1850. 

Rome, 5 0(0 j. déc. 

Emprunt romain . 

A TERME. 

103 3(4 

PO 50 

98 lp3 

99 — 

FONDS 0S LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... — -

Dito, Emp. 25 milb. 11 83 — 

Rente de la Ville — — 

Caisse hypothécaire. . 210 — 

Quatre Canaux 1200 — 

Canal de Bourgog. . . 1025 — 

VALEURS" DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl.. 840 — 

II.-Fourn. de Monc. . ^ 

Ziuc Vieille-Montag.. — — 

Forges de l'Aveyron. . — —« 

Houillère-Chazotte. . ■ 

Trois 0j0 

Cinq 0)0 

Cinq 0{0 belge ............ 

Nuples 

Emprunt du Piémont (1849). 

i Préc. Plus Plus 1 Dern, 
clôt. haut. bas. cour* 

71 90 ~72~ÏÔ 71 go 72 10 
101 10 101 20 101 10 101 13 

90 50 96 50 90 20 <?6 20 

OBCBMIWS DE F£S COTES iU VAKÇUET. 

*0 CÛMPÏAIST. 

SMSeroMÙfi . . . 
Versailles, r.d. 

r. g. 

ParuiiOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avigu 

S:r êb^.à.Bàie. 

j ÀD COMPTAS!, i aie». , Aci. 

Du Centre. . . . . iOÔ5 — 002~50* 

iBoul.àAmiens.J J 
Orléans à Bord. J627 50 020 25 

»!«!■. S Au!. 

348 73] 

287 -50 : 283 -

1240-!12iO-'Chemin du N..?633 75(631 25 

801 23 803 73 ParisaStrasbg. 603 75'60O — 

310 — 303 —iTonrp a Nantes. 373 — [375 — 

285 - 283 73, Mont, à Troyes. '192 50 190 — 

272 50 272 50 Dieppe à Fée.. 257 50
;
258 75 

Voici le programme défini tif de la solennité musicale et dra-

matique donnée par M'"' Gaveaux-Sabaticr, le jeudi soir 22 avril, 

salle Uerz, laquelle signalera dignement sa rentrée dans le 

monde artistique : 1° partie instrumentale, nos trois célébrités, 

Félix Godefroid, Alexandre Batta et Léopold de Mèyer; 2° partie 

vocale, M"" Gaveaux-Sabatier , M. Cornélis, le nouveau ténor 

belge, etGrignon de l'Opéra-National; 3" intermède dramatique 

composé du charmant proverbe Bos à dos de M"" Roger de 

Beauvoir, par Al""
5
 Judith, Fix et M. Leroux de la Comédie-' 

Française; enfin de nouvelles scènes comiques par M. Levussor. 

S'adresser pour la location des stalles ohr/. llerz, au Ménes-

trel, 2 bis, rue Vivienne, et chez M"' 
rue Richer. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Cette vaste salle est entièrement 

louée chaque jour pour deux représentations 'à l'avance. Ben-

veuulo Cellini est un succès presque sans pareil à la Porte-

Saint-Martin. Aufsi In bureau de location est ouvert chaque 

jour une heure plus tôt et reste en permanence jusqu'à la fin 
de la soirée. 

Gaveaux-Sabatier^ 39, 

SPECTACLES DU 21 AVRIL. 

OPÉRA. — La Xacarilla, Vert-Vert. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — L 'un et l'autre, Bonhomme Jadis. 

OPÉRA- COMIQUE . ~ Galathéa. 

ODÉON. — La Petite ville, Machiavel. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — LaPoupéo, le Barbier. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Paris qui dort, le Château, un Monsieur. 

GYMNASE. — Blanchard, Victorine, le Piano. 

PM.AIS-BOYAI.. — Minotaure, une Rivière, Maman Sabouleux. 
PORTF.-SAINT-MAKTIN. — Benvenulo Cellini. 

CAITÉ. — Les Barrières de Paris. 

AMRIGU. — 

THÉÂTRE NATIONAL. — Napoléon. 

CLIQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Grands exercices éques-
tres à huit heures 

COMTE. — La Pie voleuse. 
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ÏAVIS IMPORTANT. ' 
IA*M Insertions légales, les Annon-

ces «le MM. les officiers ministériels 

et celles «les Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie prix de la ligne à insérer «le nue 

à trois fols est «le 1 fr. »0 c. 

Quatre fois et plus. ... 1 •?,» 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON RUE DU GRAND-HURLEUR 
Elude de M f DE PLAS, avoué à Paris, rue Ste-

Aune, 
Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 28 avril 1852, 
D'une grande MAISON sise à Paris, ruedu Grand-

Hurleur, 25. 
Rapport: 11,000 fr. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser : v 
1° A M" DE PLAS, avoué poursuivant; 
2° A M. Gobade, propriélaire, rue Ste-Anne, 1 ; 
3° A M e Duval, notaire, rue du Faubourg-Mont-

martre, 52. (5932) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE DE PICPUS. 
Etude de M« LABOISSiÈRE, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 29. 
Vente par suite de surenchère, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le jeudi 29 avril 1852, 
D'une grande MAISON, affectée à une exploita-

tion industrielle, sise à Paris, rue de Picpus, 57 
nouveau, 8e arrondissement. 

Mise à prix : 42,060 fr. 
S'adresseraudit M" LABOISSIÈRE, et à M" Bouis-

sin, Delacourtie, Saint-Amand, Roche, Marchand, 
Pochard et Castaignet, avoués présents à la vente. 

F (5925) 

4S, rue d'EngMeii, 

' 26me
 ANNÉE. 

MAISON A CHATEAU-THIERRY. 
Etude de M" FITREMANN, avoué à Château-

Thierry. 
Vente sur licitation à l'audience des criées du 

Tribunal de Château-Thierry du 8 mai 1852, 
De MAISON et bâtiments ruraux sis à Château-

Thierry, près la station du chemin de fer, pouvant 
servira une exploitation agricole et industrielle, 
ou à un entrepôt. 

Mise a prix : 4,000 fr. 
Jardin, terre et bois en trois lots. 

Mise à prix : 2,800 fr. 

(5973) 

MAISON RUE DU TEMPLE. 
ville <!«* parto» 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, par M s Casimir NOËL et DELAPALME, le 27 

avril 1852, a midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Temple, 48, 

ci-devant rue Sainte-Avoic, 30, dent, la superficie, 

après l'alignement de la rue, sera de 309 mètres 

90 centimètres environ. 
Mise à prix réduite : 60,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à M" Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (5917) * 

positaire du cahier d'enchères; 
Et à M" Trépague, notaire, quai de l'Ecole, 8. 

(9836) 

TRAITÉ DE PRONONCIATION. ( S? 
les moyens d'obtenir une bonne émission de voix, 
de corriger les accents Vicieux et tons les défaut* 
de prononciation. Seule méthode employée au Con-
servatoire. Par M. M OIUN (de Clagny), professeur 
de lecture a haute voix et de déclamation lyrique 
lu Conservatoire. Prix, 4 fr. Chez l'auteur, pas 
sage Saulnier, 9. (0779) 

v i BANDAGE dicale, et TRAITEM 

FORMiTÉs .Expositionsde Paris, Londresot Bru 
rue Vivienne, 48.& 

(3666)^ 

daille. IL BIONDETTI, 

a
guér,

sonra
_ 

m: 
I 1 
mm sa m 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Adjudication, le 4 mai 1852, en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M" TRESSE, 
En un seul lot, 
De deux MAISONS à Paris, rue Saint-Domini-

que, 112, et rue d'Austerlitz, 28, faubourg Saint-

Germain. 
Produit net 3,650 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser : 
A Me TRESSE, notaire, rue Lepelletier, 14, dé 

NEGOCIAT Elh» 

EN 

MICROSCOPE GAUDIN ^ÎÔn^t^lot 
franco par la poste, contre mandat sur la poste. 
M. Gaudin, 38, rue de Varennes, Paris. 

(6709) 

'RÈS BONS VINS 

A 40 c. 
A 45 c. 

le 
le 
le 

ître 
itre. 
itre 

DE ROIÏDEÀUX ET DE BOURGOGNE 

a b»% — 110 fr. la pièce, —50 c. 
,a b"% — 130 fr. la pièce, — 60 c. 

A 50 c. la bu% — 150 fr. la pièce, — 70 c. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. fa pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 
BUE BICHEB, 22. (6715) 

PLUS DE 

COPAHU 

« ITRtTK i,
K 

Sirop sùr, agréable arrût ' 

suite les 'éi-oul.Zèuu K
«

 111
 le 

danches.-Flacom l fr ">l 
l «menues maladies "onn,îîU 

licites, en:., au premier et. par correspondance rV.!! ae
"i-

végélal, 5 fr., contre la Syphilis, dartres, àcrelc'V .i a| it 

EAU V IRGINALE . Toilette locale des dames contre io. n 8SBa 
blanches, lot. et inject.,3 f.-CHABLE,ph.,r. Vivienn^ 

(6718)*'
K 

j A
 LAMOYÊ R? ' CIRAGE UBÔ U'AW' **■ 

I Md de Couleurs, " rue desv1?.,, Î
R T

.«OC5 
» Bleu s'adr" au O ' , quaTue

r

e
^

A
tr»5 

A LOUER DE SUITE 
A IVBÏ-SUB-SE1ÎSE s 

Joli APPARTEMENT et pavillon meublés 
grand jardin séparé, écurie, remise promenade dans*** 

beau parc. 
S'adresser à Ivry-sur-Seine, rue de Paris, 

grille. 
Voitures place du Palais-dc-Justice, toutes les hpi 

et barrière des Gobetins, par les Favorites. 

un 

15, à
U 

AUX 

MÈRES DE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci . que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 26 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté atin de bien se marier 1 — Aujourd nui , ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de I OY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M.GHAIX-D'EST-A NGE, DELANGLE, «ERRYER , I AILLET, P AILLARD 
DE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, D UVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant, triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de F OY , a sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales eu A NGLETERRE , en B ELGIQUE , en A LLEMAGNE et en A MÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères rte famille peuvent donc continuer il s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la ciel. — Un mystère enveloppe 
toujours soii nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur] 

(6777) 

OUTOBTUBE DE LA SOUSCRIPTION 

GAISS 
POUR1LES OPÉRATIONS BU 5e TRIMESTRE 1852 DE LA. 

LE CAPITAL 
est toujours représenté par des titres ou des 

valeurs de premier ordre : 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FER. 

BONS DU TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

EMPRUNTS DES VILLES ET DÉPARTEMENTS, etc. 

CAPITAL SOCIAL I 5,000,000 DE FRANCS. 
Actions ûe i€*,©€Mi francs divisibles en coupons «i© SOO ftv, i,0«0 fr., *,000 

. 3
9
0OO fr., etc., etc. — Versements facultatifs en actions on en espèces. 

Société constituée par acte enregistré et publié, sous" ia direction de M. J. MIRES, l'un des admlnislrateui 

propriétaires du Journal des Chemins de fer 

lies quatre trimestre* de la première année ont «Son ne. 
lies premiers trimestres «le la seconde année ont donné. 

GARANTIR les capitaux employés en actions et autres titres dont la valeur peut va-
rier, de tous les risques qui résultent, pour les actionnaires, de leur éloiguement 
de Paris ou de leur inexpérience ; 

OFFRIR l'avantage de" diviser les fonds, quelque faibles qu'ils soient, entre plu-, 
sieurs entreprises, toutes choisies avec une connaissance parfaite de leur présent et 
de leur avenir ; 

A SSURER des revenus considérables et un accroissement important de capital, sans 
aucune chance de perte, 

TEL est le BUT de la Caisse des Actions réunies. 
Pour atteindre ce but, la Caisse des Actions réunies constitue UNE VASTE ASSÙCIA-

TION DE CAPITAUX , une véritable assurance contre toutes les éventualités de perte, 
sous la direction intelligente et éclairée de l'administration du JOURNAL DES CHE-

. . *•! 

M1NS DE FER, centre de renseignements de toute nature , la mettant en mesure 
d'opérer avec promptitude et sûreté. 

LA CAISSE DES ACTIONS RÉUNIES ACHÈTE en baisse et conserve les bonnes va-
leurs qui produisent de forts dividendes, et dont par conséquent la hausse est certaine; 

Elle VEND ces valeurs quand la hausse atteint son extrême limite ; 
Elle RACHÈTE ces mêmes valeurs quand l'affaiblissement du cours permet' de réa-

liser un nouveau bénéfice ; 
Elle UTILISE au profit de ses intéressés les renseignements dont l'administration 

du JOURNAL DES CHEMINS DE FER est le centre ; 
Elle RÉALISE ainsi des bénéfices considérables; etee n'est pas une simple assertion, 

c'est un fait confirmé par l'expérience, puisque les quatre trimestres de la 1" année 
ont donné 27,79 p. 100, et les premiers trimestres de la 2e année 24 2/3 p. 100. 

LE CAPITAL 
est toujours représenté par des titres ou des 

valeurs de premier ordre : 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FEU. 

RONS DU TRESOR, 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE, 

EMPRUNTS DES VILLES ET DÉPARTEMENTS, CTC. 79 O O 

»/a o/o . 

EN RÉSUMÉ , il est facile de comprendre par ce qui précède la grande utilité delà 
CAISSE DES ACTIONS RÉUNIES; car, dans le placement des capitaux, se qui sé-
pare le gain de la perte, c'est le choix du moment opportun pour acheter ou vendrêj 

et nul ne peut choisir ce moment avec la même sûreté d'appréciation que les admi-
nistrateurs du JOURNAL DES CHEMINS DE FER, grâce à la nature de leurs éludes, 

grâce à leur connaissance intime de la situation des Compagnies, grâce aux ren-
seignements qu'ils" reçoivent les premiers et qu'ils sont parvenus à centraliser. 

S'associer à la Caisse des Actions par de l'argent ou par des titres, c'est faire acte 
de sagesse et ce prudence, c'est opérer un placement certain et avantageux, c'est s as-
surer un revenu qui peut dépasser 25 p. 100, et doubler en peu de temps les sommes 
pour lesquelles ou s'est intéressé; c'est éviter les dangers qui menacent les action 
naires quand ils opèrent sans expérience, et surtout quand ils opèrent loin de Pans-, 

On souscrit chez MM» *S. SURES et C% à l'administration du »f ©uasNAii »ES CHEMINS »K FER (direction de la CAISSE OES ACTIONS ISÉSJNIES), 85, rue Richelieu. 

Toutes les opérations se font au comptant. — Le partage des bénéfices a lieu tous les ans; l 'intérêt de S pour 100 se paie tous les six mois. le 1 ER avril et le 1 er octobre de chaque année. — Le compte-rendu des opérations est adressé tous les trois 
mois aux intéressés. — Les titres sont de 500 à 10,000 fr. — Ecrire ou se présenter dans les bureaux pour de plus amples renseignements, 85, rue Richelieu. 

Les versements se font soit en espèces, soit en titres ou eu actions cotées à la Bourse. — Adresser l'argent ou les titres, formant un fort volume, par les Messageries ; les valeurs 

ou les billets de banque, par lettre chargée à la poste. (677 (6778) 

ESSAI SUR LA 

TYPOGRAPHI 
ï'ar Ambrolse iFÏRMÏM 0IDOT. 

Un volume in-8°, imprimé sur deux colonnes. 

En vente chez FÏRMIN DIDOï frères, rue Jacob, 56. 

M»U& nmp,& 
Tout ie monde sait que le due de Richelieu 
parvint à un âge fort avancé, et conserva 
jusqu'à son dernier jour un visage frais ci 
vermeil, sans rides et pans aucune -les al-
térations que la vieillesse entraîne à sa 
suife. -Celle fraîcheur de visaue était due à 
une pommade intentée par NIXON DE LKN-
CLOS, et dont le secret a élé confié à 11"1 " 
DELAUNAY.Cetlepommade entretient aussi 
la beauté de la chevelure et empêche la 
chute des cheveux. Pois à 5 et à 3 fr., vue 
Noire-Dame- des - Victoires, 44, maison 
Mombro. On expédie en province et à l'é-
tranger (affranchir). 

Pour éviler les contrefaçons, chaque pot 
est revêtu de la signature de Mm° Dclaunay. 

(6706) 

SAISON 
1853. 

SAISON 
1852. DE 

(BELGIQUE.) 

LA SAISON DES EAUX COMMENCE LE I e1 MAI ET FINIT LE 31 OCTOBRE. 
Les fontaines minérales de SPA occupent le premier rang parmi les eaux ferrugineuses connues. 

Leurs propriétés apératives, toniques, résolutives ne peuvent être mises en doute après tous les tait» 
qui en déposent, et leur usage, loin de proscrire les plaisirs et les promenades, les commande a 
contraire. — Les plaisirs sont très variés à SPA; fêtes, bah, concerts, spectacles, jeux ^ 
sements de tout genre s'y succèdent continuellement. — Les environs sont délicieux; des co 
ombragés, conduisant aux sources, des montagnes avec des sites les plus pittoresques; offrent un a 
de promenades excessivement variées. -

 t
 ^ 

Dans aucune des localités où l'on prend les eaux, les moyens de f ivre ne son* 
meilleur compte, pins abondants et d'un meilleur choix qu'à Spa. . . ,■ 

En partant le soir à 8 h. par le chemin de fer do Nord et passant par Bruxelles, on est à Spa le lendemain a mit 

iA% publication légale des Actes «le Bociété est obligatoire, pour l'année 185», dans la CiASCts'PïK IIESS' «BIÔ.SJNAUX , I<iS Dnoil? et le JOURNAL OÉNÉItAIi IV tl't'It'UK*. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 22 avril. 
Consistant en lit en fer, bureau, 

bibliothèque, table, etc. (5977) 

Consistant en deux cents rames de 
papier à impression. (5978) 

Consistant en bureau, bibliothè-

ques, tatfies, fauteuils, etc. (5979) 

En une maison sise a Paris, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 19. 

Le 22 avril. 
Consistant en chaises, table, pen-

dule, buffet, rideaux, etc. (5976) 

SOCIETES. 

' D'un acte passé devant M"* Bau-
dier et Crosse, notaires à, Paris, le 
dix avril mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, il résulte : 

Que M. Hipporyte CHABERT et M. 
Athanase RARRrÉR, tous deux mar-
chands tapissiers, demeurant à Pa-

ris, rue des Moulins, 19; 
Ontmodillé ainsi qu'il suit l'arti-

cle 7 des statuts de la société en 
nom collectif formée entre eux pour 
l'exploitation de leur Industrie, sui-
vant acte passé devant ledit M° Bau-
dier et son collègue, le sept octobre 

mil huit cent cinquante, enregistré: 
« Les affaires de la société seront 

gérées et administrées par les deux 
associés conjointement; néanmoins, 

M. Barbier aura seul la signature 
sociale, dont if ne pourra faire usa-
ge que pour les affaires de la so-

ciété. » 
Pour extrait. 

Signé : BAVJDIER . (4714) 

Suivant acte passé devant M" Bois-
sel, notaire à Paris, le huit avril mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré, M. Henri MONTMAGNON, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Quentin, 22, a formé une société 
commerciale en nom collectif à son 
égard, et en commandite à l'égard 
des personnes qui adhéreront aux 
statuts en prenant une ou plusieurs 
parts d'intérêt dans la société. Cette 

société a pour objet l'escompte et la 
négociation des contrats d'assuran-

ce sur la vie. Sa dénomination est : 
Banque d'escompte des contrats 

d'assurances sur la vie. Son siège 
est établi à Paris, rue Saint-Quen-
tin, 22; il pourra élre transféré ail-
leurs. Sa durée est llxée à dix an-
nées, à compter du jour dudit acte. 
Le fonds social est lixé il deux mil-
llons^einq cent mille francs, divisés 
en cinq mille parts d'intérêt de cinq 
cents francs chacune. 11 pourraêtre 
augmenté du consentement des 
commanditaires, après un avis mo-
tivé du conseil de surveillance, et 
sur la proposition de la gérance. M. 
Montmagnon a apporté a la société, 

tant en matériel qu'en un porte-
feuille de vingt mille francs de con-
trats d'assurances, une valeur de 
quarante mille francs, pour laquelle 
il lui est attribué une pareille som-
me en parts d'intérêt de la société, 
comprenant les numéros un à qua-
tre-vingts. La société est gérée par 
M. Montmagnon, en qualité de di-
recteur-gérant. Il aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en taire 
usage que pour les affaires de la so-

ciélé. 
Pour extrait. (4713) 

D'un acte sous seings privés, eu 
date du vingt avril mil huit cent cin-
quante-deux, dûment enregistré, il 
appert : Que M. François PKR.R1L-
L1AT jeune, négociant, demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 35, et M. Michel 
LALLAZ, associé commandilaire 

demeurant également à Paris, rue 

des Moineaux, 14, ont, d'un com-
mun accord, déclaré dissoute, à par 
tir dudit jour, la société existant en 

tre eux pour le commerce d'articles 
pour modes, raison PEHIULLIAT 

jeune et C«, constituée suivant acte 

en date du trois septembre mil huit 
cent cinquante et un, dûment enre-
gistré, et que M. Perrilliat jeune 
reste charge de la liquidation avec 
tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour copie conforme : 
PERRILLIAT jeune. (4709) 

AVIS. 

IMB créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 19 AVRIL 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame MARCHAND (Suzan-
ne-Gabrielle Dieu, épouse séparée 
judiciairement, quant ai'X biens, du 

sieur Paul-Eugène), mile de bois et 
charbons, rue du Temple, 81; nom-
me M. Lucy Sédillot juge-commis-
saire, et M. Huct, rue Cadet, 6, syn-

dic provisoire (N° 10412 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sonl Invité? à ie rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, mile des as-
semblées des faillites, *:». Us créan-

cier» : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

DolaDlle LEMOINE (Charlotte), 
l'ingère, rue de Trévise , 4i, le 26 
avril à 10 heures ip> (N« io403 du 

gr.) ; 

Pour assister i l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de'ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs GODEFROY et C", che-
misiers, rue Richelieu, 85, société 
eu commandite dont le sieur Louis-
Ernest Godefroy est seul géranl, le 
26 avril à lo heures 1(2 (N° i0262du 

T-); 

Des sieurs THIBAULT et C% gé-
rants de la compagnie La Fortune, 
dont le siège est à Paris, rue du 
Fg-Poissonuière, 62, le "26 avril à 9 
heures (N° 1032S du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERGEON (Claude-Jo-

seph), md de bois, quai do la Gare 
d'ivry, 38, le 2G avril à 9 heures (N° 
10205 du gr.); 

Du sieur CHAPELLE (Théodoi 

Adolphe), quincaillier, rue du Four- 1 
St-Ilonoré, 13, le 26 avril à 3 heures 
ip! (N° 10149 du gr.); 

Pour entendre le rapport dea syn- 1 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé- j 
rer sur la formation du "concordat, ! 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer j 
en état d'union, et, dans ce dernier [ 

cas , être immédiatement consultés i 
tant sur let faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur OZANNE (Antoine-Vic-
tor), çommtss. de roulage, direc-
teur de la l'aclorerie lyonnaise el 
ancien libraire, demeurant rue du 
liouloi, 25, enlre les mains de M. 
Crampe!, rue Louis-le-Grand , is, 
syndic de la faillite (N° 10398 du 

gr.); 

DelaDlle LECLERQ (Joséphine), 
mercière, à Plaisance, rue clef ( luest, 
34, entre les mains de M. Uauss-

manii, rue St-Houoré, 290, syndic 
de la faillite (N» 10188 du gr.); 

Du sie ir PONCET (Eugène), coni-
m ■■ ex-directeur seulement du bleu 
de France, rue do la Ferme-des- Ma-
thurins, 34, entre les mains -de M. 
Crampe! , rue Louis-le-Grand, 18, 
syndic de la faillite (N» 10380 du 
gr.); 

Du siéur LOYRE (Pierre Marie), 
eut. de charpentes, rue Claude-Vil-
lefaux, 17, entre les mains de M. 

Sergent, rue Rossini, 16, syndic de 
la l'aillite (N° 10356 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
'expiration de ce délai. 

Fixalion d'époque de cessation de 
paiements du sieur TOWLEli. 

Jugement du Tribunal deeommer-
cc de la Seine, du 31 mars 1852, le-
quel lixe au 29 novembre 1851 l'é-
poque de la cessation des paiements 
du sieur TOWLER (John), , nég. en 
laines, rue llauteville, 12, laquelle 
époque avait été provisoirement 
fixée au 30 décembre issi, par le 
jugement déclaratif de la faillite du-
dit sieur Towler (N» 10255 du gr.). 

ASSEMBLÉES DD 21 AVRIL 1852. 

ONZE HEURES : Jeaniieret et C», 
brasseurs, délib. 

QUATRE HEURES lia- : Chéron, ma-
çon, clôt. — Abadie (Francoi»^, 
nég - commi88. , id. — Abadie 
(Léon), nég.-commiss., id.—Aba-

die frères, «^«fe^ 
Fontarive, ex-h» 1 ' 

de comptes. 

«épurations. 

de tiÊ 
Jugement de séparation -

entre Anne -£™%iUe JE 
NAULT et 
QUEREL, rue H«U|ew«' 
ris. — E. rrevol, avouc^ 

a va";* 
Du 18 avril 1852. —

 ro
y, i>- M 

56 ans, rue Codot-M*u
 r 

Mme veuve Choisy,, (.« \i\<x^ 

ans rue de la Ferme, fi-

t-on, 60 ans, rue «»» » IWC 
M. Goseliler,72ans iue w jrfj 
2i._M. Valel,8ians;

 r
,

0 a
„>, v> 

ne\«. -M. Savoure^ 

Bourdaloue, 1. — ,
6

. - \ 
ans, bout Montnia 'i*

 e
dttfl 

 1 vw.i.imp.. 71 an*' ...hi-ien . 
ans, noui. »»" rue 
veuve Lhoinme, 11 an?- j

uW
M 

St-Martin, «<; ~i„ Temptei ?' ans, rue du Fg-du-leinF
 sal

ie-

Mme Hoche, 2/ ans. i"
 aU

„
 y 

comte, 19. -M»\«^- Srelh-fV 
Noire -Dame -de;

N

a
'

l3
, n»' > 

rii* 

Le gérant , „
 BA) 

Enregistré à Paris, le Avril 1852, F" 

Beeu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
A Gu voT » 

Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondissement, 


